
Zeitschrift: Rapport de gestion et comptes / Chemins de fer fédéraux suisses

Herausgeber: Chemins de fer fédéraux suisses

Band: - (1925)

Artikel: Rapport présenté par la Direction générale des chemins de fer fédéraux
au Conseil fédéral, à l'adresse de l'Assemblée fédérale, sur la gestion
pendant l'année 1925

Autor: Zingg

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-675977

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 29.04.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-675977
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Rapport
presents par la

Direction generale des chemins de fer federaux
an

Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblee federale,
sur la

gestion pendant l'annee 1925.

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseitters federaux,

Pour nous conformer A l'art. 5 do la loi föderale sur l'organisation et radministration des chemins do
for federaux, nous avons l'honneur de vous presenter notre rapport sur la gestion et les comptes des chemins de
for federaux pour 1 *.»2, en vous priant de vouloir hien le soumettre A l'approbation de l'Assemblee föderale.

# &
::5

La longueur dos lignes appartonant A la Confederation accusait ä la fin do l'exerciee 1925:
Longueur rdelle Longueur exploitde

km km

Ior ari'ondissenient 923.sgr 9-10.im
II" „ 9(54.188 97(3.508

III" 993.895 1011.271

2 8 8 2.0.19 2 9 2 7.898

Les chemins de fer federaux out en outre exploite la ligne pour le service des marchandises Bale chemin
de for du Reich—Petit=IIuningue, les chemins de fer secondaires Vevey—Chexbres, Bulle-Romont, Cossonay=gare—
Cossonay=ville, Nyon-Crassier, avee la section de raccordement Grassier—Divonne=les=Bains, ainsi que les sections
de lignes etrangercs Koblenz (milieu du Rhin)-"\Valdshut, Les Verrieres frontiere-Pontarlier et Delle frontiere-
Delle. Toutes ces lignes out ensemble une longueur exploitee de 53.? 13 km. Nous avons aussi assure le service de
la traction et des trains sur la ligne secondaire Pout-Brassus (13.259 km), sur la ligne Moutier-Longeau (12.979 km)
de la compagnie du eliemin de fer des Alpes bemoises Berne-Loetschberg-Simplon, ainsi que sur les lignes
Iselle-Domodossola llh.ocsknD et Pino-Luino (14.839 km) appurtenant aux chemins de for italiens de l'Etat.

A. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration a tenu dix söances et traite les principaux objets suivants:

1. Projets presentes an Conseil federal pour fdre transmis ä l'Assembler federale:

a. Rapport de gestion el comptes des chemins de fer federaux pour l'exerciee de 1924.
Go rapport et ces comptes out etc approuves par l'Assemblee federale le 1(5 jnin 1925.

b. Budget des chemins de fer federaux pour 1926.

L'arrete federal du 15 decembrc 1925 est coneu dans les terines suivants:

..Les budgets suivants des chemins de fer federaux pour 192(i sont approuves. savoir:
1° le budget de construction, s'elevant ä 93 791 300 francs;
2" le budget d'cxploitation. s'elevant en recettes fi 389 000 3G0 francs et en depenscs A 2(59 005 300 francs:
3° le budget du compte de profits ct pertes- se montant cn recettes A 138 500 000 francs et en depenscs

A 145 717 000 francs (y compris les amortisseiuents ordinaires et un amortissement extraordinaire de
7 000 000 de francs sur le deficit do guerre);

•I" le budget des besoins de tresorerie. s'elevant A 9 1000 000 do, francs.'1
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2. Tarifs.

Dans sa söance du 2G mars, le Conseil d'administration a approuvö notre intention d'abaisser les tarifs
pour le transport des marcliandises, des bagages, des colis express et des animaux fi de courtes distances, tout
ün differant, vu l'ötat defavorable des recettes, sa decision sur l'entree en vigucur des reductions projetees.
En prösence des mauvais resultats de l'exploitation il a juge it propos, le 28 avril, d'ajourner de nouveau
usqu'fi nouvel ordre les reductions projetees.

A la date du 21 juillet il a döcide:
a. d'appliquer des le 1er janvier 192G la suppression des surtaxes de montagne sur la ligne du Gothard,

resolue par arrete du Conseil föderal du 16 mars 1925, pour le trafic-marchandises des stations tessinoises
expedie sur la base des taxes normales des C. F. F.;

b. de supprimer aussi le plus tot possible les distances additionnelles pour le trade des marchandises sur
les autres lignes des C. F. F. oü elles existent encore;

c. de fournir aux personnes domiciliees dans les cantons du Tessin et d'Uri et dans les vallöes meridionales
des Grisons, Val Calanca et Valle Mesolcina, la possibilite, Ii partir du 1er janvier 1926, de ne payer sur

— la ligne du Gothard, en service-voyageurs, que les distances effectives, sans surtaxe de montagne.
Enfin le Conseil d'administration a approuvö, dans sa seance du 20 novembre, notre proposition de

renoncer dös le lor janvier 192G au coupon de change percu en service international sur le parcours Genöve=
Cornavin—La Plaine frontiere.

3. Electrification.

a. Le Conseil d'administration a ratifie le 24 fövrier un eontrat d'achat d'önergie destinöe ä l'exploitation, con-
clu par la Direction generale avec la S. A. des Forces Motrices Grisonnes.

b. Le 24 fövrier egalement, il a approuve le projet d'electrification de la ligne Brougg—Pratteln (49 km) et
accorde un credit de fr. 5 484 000 pour les installations fixes, le mobilier et les ustensiles.

c: A la meine date, il a approuve le projet general de ligne de transport d'energie Vernagas—Ruppersivil
et accorde le credit necessaire de fr. 10 158 000.

d. Le 28 avril, il a döcidö 1'electrification de la ligne Winterthonr—St. Oall—Rorschach (74 km) et allouö
un credit de fr. 16 118 000 pour les installations fixes, le mobilier et les ustensiles.

e. II a de meme approuvö, le 21 juillet, le projet d'electrification de la ligne de Roth/crens ä Rnpperswil et ä

Brongg (52 km) et accorde un credit de fr. 4 083 000 pour les installations fixes, le mobilier et les
ustensiles.

/. Dans cette meme seance, il a approuvö le projet (Velectrification de la ligne Palesienx—Berne (76 km) et
accorde un crödit de fr. 11 954 000 pour les installations fixes, le mobilier et les ustensiles.

g. Enfin, dans sa seance du 8 octobre, il a approuvö le projet de modification du sgstdme de conrant sur la
ligne Sion—Brignc et accorde un crödit de fr. 6 092 000 pour les installations fixes, le mobilier et les ustensiles,

plus fr. 2 150 000 pour les amortissements au debit des depenses ä amortir.

4. Projets de construction.

Au cours de l'exercice, le Conseil d'administration a approuve les projets önumöres ci-aprös et accorde
les credits demandes pour leur execution, savoir:

a. construction d'un passage infdrieur pour la ZürcherStrasse, ä Brongg, et reUvement de la ligne entre le
pont de la Renss et la gare de Brongg, avec credit de fr. 2 085 000, plus fr. 3 000 pour des amortissements

(decision du 24 fövrier);
b. agrandissement du bätiment aux vogagenrs de la gare de Lucerne, avec credit de fr. 2 700 000 (primitive-

ment fr. 1 400 000, selon decision du 29 avril 1916), plus fr. 25 000 pour des amortissements (decision du
24 fevrier);

c. transformation du viaduc de Grandfeg, pres Fribourg, avec crödit de fr. 3 060 000, plus fr. 1 250 000 pour
des amortissements (decision du 24 fevrier);

d. construction d'un nouveau depöt de locomotives ä la Geroldsirasse, h la gare principale de Zurich, avec credit
de fr. 3 600 000 (decision du 24 fevrier);

e. ötablissement de la double voie de Wil ä Uswil, avec credit de fr. 5 460 000, plus fr. 629 000 pour des
amortissements (döcision du 24 fövrier);

/. agrandissement de la gare de Coire, avec credit de fr. 6 200 000, plus fr. 220 000 pour des amortisse¬
ments ; dans ce credit sont comprises les parts de fr. 1 900 000 et de fr. 5 500 it la charge des chemins de
fer rhetiques et du chemin de fer Coire—Arosa (döcision du 20 novembre);

g. agrandissement de la station de Heerbrugg, avec credit de fr. 1 090 000, plus fr. 20 000 pour des amor-
tissements (döcision du 20 novembre).

5. Contrats d'entreprise.
Le Conseil a ratifie pendant l'exercice:

a. le contrat du 4 fövrier avec les entreprises Simonett & Cle, it Zurich, et Gremaud & Taccliini, ;t Fri¬

bourg, pour la transformation du viaduc de Grandfeg, pour un prix devise ;t fr. 2 106 348 (döcision du
24 fövrier);



b. lc contrat du 20 juin avec l'entreprise Schafir & Mugglin, A Liestal, portant adjudication des tra-
vaux d'infrastructure de la ligne de la rive gauche da lac, entre la gare principale de Zurich et la station
de Wiedikon, pour la somme devisee A fr. 1 079 533. 80 (decision du 21 juillet).

6. Marches.

Le Conseil a rati fie:

a. les marches avec les -Mines domaniales de la Sarre, A Sarrebruck, la SociGte houillöre de Sarre et Moselle,
5 Carling, le Comptoir des charbons Weyhenmeyer & Ci0, A Mannheim, et le Comptoir d'expansion com-
mcrciale des Mines du Nord et du Fas-de-Calais, A Douai, pour la fourniture du combustible necessaire

ponr les locomotives pendant le 1er semestre de 1925 (decision du G janvier);
b. les marches passes le 30 janvier avec la Societe industrielle suisse, A Neuhausen, pour la fourniture de

18 voitures it qaatre essieux, dont 8 AB4U et 10 C4Ü, et avec la Fabrique suisse de wagons, S. A., A

Schlieren, pour la fourniture de 16 voitares it qaatre essieux, soit G BC4Ü et 10 C4Ü (decision du 24 fevrier);
c. les marches avec la S. A. Brown, Boveri & Cie, A Baden, et avec les Ateliers de construction d'Oerlikon,

pour la fourniture, le montage et la mise en ordre de marche, d'une part, des 4 transformatenrs princi-
paux 15/661132 kVponr Vnsine de Vernagaz, et de 1 'appareillage de distribution s'y rapportant et, d'autre
part, des 3 transformatenrs principaux 66/132 k V, des 2 transformatenrs internes avec appareillage de

distribution, ainsi que des convertisseurs de 20 kV ponr la sons-station de Rnpperswil (decision du 24 fevrier);
d. un marchö de 10 000 tonnes de rails et traverses avec la maison de Wendel & Cie, A Hayange (deci¬

sion du 24 fevrier).

7. Requete dn Conseil d'Etat du canton de Geneve au Conseil föderal, du 6 juin 1925, demandant l'aide de
la Confederation pour l'amelioration de la situation economique de ce canton.

Les revendications interessant les chemins de fer fedöraux ont ete soigneusement etudiees; la Direction
generale a adressö A ce sujet, le 30 octobre, au Departement federal des postes et des chemins de fer un
long rapport, sur les conclusions duquel le Conseil d'administration s'est declare d'accord dans sa söance du
20 novembre.

8. Amortissement du dificit de guerre.

Aprös avoir pris connaissance d'un rapport de la Direction generale du 15 avril et cl'un rapport du
president du Conseil d'administration du IG avril, ce Conseil a decide, dans sa seance du 28 du meine mois,
d'amortir le deficit de guerre aussitot que possible, et en tout cas en une trentaine d'anriees; ce deficit s'elevait
encore A fr. 192 000 000, chiffre rond, A fin 1924.

9. Service des ateliers.

Le 28 avril, le Conseil d'administration a autorisG la Direction generale A fenner les ateliers de
Rorschach dans lc courant de l'annec 192G, eomme eile le lui demandait dans un rapport du 17 avril.

Aprös avoir, dans sa seance du 21 novembre, pris connaissance de deux rapports d'expertise sur le
service des ateliers, ainsi que d'un rapport de la Direction generale du 9 novembre, il a charge cette derniörc
de prendre les mesures necessaires pour completer la reorganisation de ce service et de lui soumettre dans le
cours d'une annee un rapport sur les resultats obtenus.

10. Croisements des routes et des chemins de fer.
Le Conseil d'administration a discute, le 9 octobre, un rapport de la Direction generale, du 22 sep-

tembrc, sur les mesnres propres ä assurer la sicurite des passages A niveau, et il a adresse au
Departement des chemins de fer, A l'intention du Conseil federal, une requete au sujet de la repartition des
frais relatifs aux croisements des routes et des chemins de fer. II est dit dans cette requete que les administrations

de chemins de fer ne pourront souscrire A une suppression plus rapide des passages A niveau que
si on lour facilite l'etablissement de passages supörieurs ou inferieurs par des subventions, dont le montant
devra correspondre aux avantages que la circulation routiöre retirera do ces ameliorations. On devrait intro-
duire dans le projet d'arrete federal concernant les droits d'entree sur la benzine ct le benzol une disposition
qui imposerait aux cantons l'obligation de contribuer dans une plus forte mesure qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici
au paiement des frais resultant de la suppression des passages A niveau et de l'etablissement .de signaux de
protection, en affectant A ce but une part des sommes leur revenant sur le produit de ces droits d'entree.
Le Conseil d'administration estime en outre qu'A l'avenir les cantons devraient, rögle generale, supporter la moitie
des frais de construction occasionnös par la suppression de passages A niveau et l'execution de toutes autres
installations nouvelles ndcessitees par la circulation des automobiles. Enfin, lc 10% du produit des droits
d'entree de la benzine et du benzol devrait etre mis A la disposition de la Confederation pour lui pennettre
d'allouer des subventions aux chemins de fer pour l'amelioration des installations cröGes aux croisements des
routes et des voies ferrees.

11. Nominations.

Sur la proposition de la Direction generale, le Conseil d'administration a nomine, le 28 avril, M. E. Eggen-
berger aux fonctions d'ingenieur en chef do l'electrification.



B. Conseils d'arrondissement.
Ali cours de l'exei'cice, le Conseil du Ior arrondissement a tenu trois seances et ceux des II" et III0

arrondissements chacun deux.

Outre les affaires courantes, ils ont principalement traite, sous la forme de propositions, d'interpellations
et de vceux, des questions de tarifs, d'horaire et de construction.

II y a lieu de mentionner specialement les discussions touchant le retablissement d'abonnements pour
parcours determines k taxe reduite et l'electrification du reseau.

Les Conseils ont en outre tenu deux seances communes, les 28 mai et 21 novembre, sous la presidence
du chef du Departement des chemins de fer. Iis y ont traite les questions suivantes: impression de l'horaire-
affiche en deux editions (une pour l'ötö et une pour 1'hiver); situation de la Suisse sous le rapport des horaires
internationaux; execution des reformes administratives prevues dans la nouvelle loi.

C. Direction generale.
La Direction generale a tenu 55 seances, dans lesquelles eile a traifö 614 affaires. Outre la preparation

des projets destines au Conseil d'administration, il y a lieu de mentionner les questions suivantes, qui sont
d'entre les plus importantes:

Generalites.

1. Par arretö federal du 23 decembre 1925 coneernant le payement d'allocations de rencherissement
au personnel federal, celui du 18 decembre 1924 reglant la meme matiere pour 1924 a ete proroge jusqu'au
31 dScembre 192G. —

2. Le Conseil federal a etc autorise, par un arrete federal du 23 decembre, k emettre pour la Confederation

et les chemins de fer federaux des emprnnts en 1926, 1927 et 1928.

3. A la demande du Departement föderal des chemins de fer nous lui avons donue notre avis sur les
questions suivantes:

a. requete du Conseil d'Etat da Tessin, demandant que les (coles allemandes des chemins de fer federaux
dans ce canton soient supprimees k la fin de l'annee scolaire 1924/25. Nous nous sommes declares prets
ii former cette annee encore les eeoles de Biasca et .de Chiasso, ainsi que les trois classes införieures
de l'ecole primaire de Bellinzone. Dans l'interet des öl&ves actuels, l'bcole primaire d'Airolo, l'ecole secon-
daire et les trois classes primaires supörieures de Bellinzone ne seront, en revanche, supprimees qu'au
cours des annbes 1928 h 1930, au fur et k mesure de la sortie des elöves;

b. requete de la 8. A. de transports par automobiles da ßottal, k Russwil,- demandant Vextension de sa con-
' cession au parcours Emmenbriicke-Lucerne. Nous nous sommes prononces pour la negative, parce que

le nombre journalier des trains des chemins de fer federaux et les courses du tramway de la ville de
Lucerne suffisent au trafic sur ce parcours.

4. Afin de simplifier et d'aetiver la marcho des affaires, nous avons edicte un ordre g(n(ral de service
provisoire sur l'expedition et la r(partition des affaires dans les divisions des arrondissements.

5. Une commission a ete chargee de se livrer ;i une enquete approfondie sur les effectifs de personnel,
les conditions et les methodes de travail dans les bureaux centraux de la Direction generale et des arrondissements
(1600 fonetionnaires et employes). Elle comprend aussi un membre du Conseil d'administration. Son rapport
n'avait pas encore pu etre termind k la fin de l'exercice.

6. La D(l(gation internationale du Simplon s'est reunie k Berne les 24 et 25 avril et k Genes les 24 et
25 septembre pour discuter les questions habituelles de tarif et d'horaire, ainsi que pour prendre connaissance
des comptes de construction et d'exploitation de la ligne Brigue-Iselle au 31 decembre 1923.

7. Parmi les affaires importantes traitees dans le courant de l'annee par les conferences des directeurs,
nous citerons: la publication de prescriptions pour l'expedition et la repartition des affaires dans les divisions
des arrondissements, pour la constitution des commissions du personnel et sur les mesures prendre en cas
d'incendic eclatant sur le domainc du ch'emin de fer, dans le rayon des installations electriques ä courant fort;
la mise ;i la retraite anticipee; des instructions au sujet de retablissement de pi'ojets de travaux neufs et de
paraehevement ä porter au budget de construction; les mesures d'dconomie et la reduction du personnel.

8. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques jointes au present rapport fournit des renseignements
detailles sur l'(tat du personnel de la Direction generale et des arrondissements.



Le nombre des foiictionnaircs a traitement fixe a attcint line moyenne annuelle de 28 468 et celui des

agents retribues it la journäe 6989, ce qui donne un total de 35 457, contre 35 170 en 1924 (y compris le
personnel des constructions et de l'electrification). L'augmentation de 249 unites du personnel d'exploitation est
due principaloment au renforcement du personnel des trains, necessity par l'accroissement des parcours de trains
(voir 111, a, 5) et la reduction de la duree du travail.

Fonciionnaires Employes
I iraitemeni fixe 4 la journle

Direction generale 1 532 3 688
Ier arrondissement 8 369 956

II0 „ 9 379 1 383
III" „ 9 188 962

28 468 • 6 989

9. Le Comite de gerance de V Union internationale des chemins de fer a tenu en novembre une reunion
it Paris, it laquelle nous nous sommes fait repräsenter. II s'est occupe principalement des propositions presentees par
les commissions. Parini les decisions prises nous relevons: unification des installations pour le chauffage dies

trains sur les lignes exploitees 5 l'electricite, developpement du bulletin de l'Union, participation de l'Union
au Conseil central du tourisme international.

I. Departement des finances et du personnel,

a. Controle des finances et comptabilite generale.

1. Au cours de l'exercice 1925 il a äte procedö dans les services comptables et de caissc de la Direction
generale et des Directions d'arrondissement aux revisions suivantes: 5 revisions de caisse et 2 revisions des titres
en portcfeuille ii la caisse principale et service des titres de la Direction generale; 20 revisions de caisse,
7 revisions des süretös deposees par les entrepreneurs et fournisseurs, 7 revisions des caisses d'epargne du
personnel aux caisses des arrondissements, ainsi que 7 revisions des fonds de caisse des services et des caisses
des cantines et cuisines laitiöres. En outre, un representant de la comptabilitä generale et un representant de
la caissc principale ont proeäde ii la verification de la tenuo des livres et de la caisse, ainsi que de la situation
des sfiretes däposäcs et des caisses d'äpargne du personnel dans les trois arrondissements. A part deux petites
differences dans les fonds de caisse de services, differences qui ont ätö räglees imm6diatement, toutes ces revisions
out permis dc constater que l'etat des caisses et des portefeuilles concordait avec les livres; elles n'ont donne
lieu ii aucune mesui'e speciale.

2. Par suite de l'attribution aux divisions de l'exploitation des arrondissements des ateliers de depot, qui
relevaient preeödemment des ateliers principaux, il a äte cdite un ordre de service concernant la tenue, k partir
du l" janvier 1925, de la comptabilite pour l'exploitation de ces ateliers. Les depenses y relatives sont corapta-
bilisees k un compte special et reportäes aux rubriques correspondantes du compte d'exploitation ou facturees
aux tiers.

3. Le rögleinent revise du fonds de renouvellement des chemins do fer federaux a ete approuve par le
Departement federal des chemins dc fer le 14 janvier 1925; il a däjit etc appliquö pour les operations de
l'exercice 1924. Bien que les taux pour le calcul des versements aient ete eleväs dans une mesure repondant
aux circonstances, les prelöveinents de ce fonds en 1925 sont sensiblement superieurs aux versements, ce qui
est attribuable aux prälävcments plus importants pour l'amortissement du materiel roulant mis au rebut et vendu.

4. Le compte d'exploitation de 1925 a produit un exeedent de recettes moins eleve que celui de l'annäe
präeödente; ce fait est du uniquement au recul des recettes du trafic des marchandises et des animaux; la
diminution de ces recettes est de 11,6»% Par rapport au compte de 1924 et de 9,is % par rapport aux recettes
budgätäes. Les däpenses d'exploitation, y compris les däpenses k la charge des fonds speciaux, sont de 1,4»%
supärieures it Celles de 1924, parce que les depenses pour renouvellement de la superstructure et surtout pour
amortissement du materiel roulant ont atteint un chiffre exceptionnellement eleve. Si l'on fait abstraction des
dispenses it la charge des fonds speciaux, les depenses d'exploitation ont cependant diminue de l,si % par rapport
it l'annäe precedente et sont demeurees de 1,47 % en dessous des provisions budgätaires.

Par suite dc ces circonstances l'excedent des recettes du compte d'exploitation se präsente comme suit:
Excädent, y compris les depenses it la charge des fonds speciaux, fr. 109 870 900. 85; diminution de fr. 22 607 911,
ou de 17,07 %, par rapport it 1924, et de fr. 8 884 689, ou de 7,48 %, par rapport au budget. Exeedent, sans
les däpenses it la charge des fonds speciaux, fr. 130 133 264.98; diminution de fr. 13 848 964, ou de 9,02 %,
par rapport it 1924, et de fr. 5 063 325, ou de 3,7» %, par rapport au budget.

5. La diminution de l'excedent des recettes d'exploitation exerce tout d'abord son influence sur le compte
de profits et pertes de 1925. L'excedent de recettes de ce compte est de fr. 1 484 941. 07 contre fr. 15 153 533. 98,
c'est-A-dire de fr. 13 668 592. 91 moins eleve que dans le compte de 1924. De meme que les annces preeädentes,
nous avons, outre les amortissements reglementaires, aussi amorti completement la valeur des installations demolies
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par suite de nouvelles constructions, qui etaient imputöes sur le compte „Depenses ;i amortir". Conformement
ä l'art. 30 de la loi föderale concernant l'organisation et l'administration des chemins de fer fedöraux et k
l'arretö fedöral du 21 juin 1923 relatif ä l'approbation des eomptes de 1922 des cliemins de fer fedöraux, nous
avons porte le solde de l'excedent de recettes de fr. 1 484 941. 07 en deduction du deficit de guerre figurant
au bilan.

Nous renvoyons au compte d'exploitation et au compte de profits et pertes se trouvant dans les annexes,
ainsi qu'aux explications donnöes it la suite dc ces comptcs.

6. D'apres le bilan au 31 döcembrc 1924, le deficit de guerre figurant dans le compte des „Depenses ii
amortir" se monte ii fr. 191 912 761. 03

Conformement it l'arretö fedöral mentionne ci-dessus, nous avons araorti ce deficit de
l'excedent du compte de profits et pertes de 1925, s'elevant k „ 1 484 941. 07

de sorte qu'il est encore au 31 decembre 1925 de fr. 190 427 819.96

b. Caisse principale et service des titres.
1. D'entente avec le Departement federal des finances et la Banque nationale Suisse, nous sommes con-

venus avec le cartel de banques suisse et Bunion de banques cantonales, conformement aux arretes federaux
des 18 decembre 1920 et 21 decembre 1922 et it l'arretö du Conseil federal du 8 janvier 1925, de l'ömission
d'un emprunt ä 5°jo de 175 millions de francs. Le produit de cet emprunt etait destine:

a. ii la conversion et au remboursement de nos bons de caisse ö'/a % de 1920, arrives ä echeance le lor fevrier
1925, au montant de fr. 76 055 000;

b. ä la conversion ct au remboursement de l'emprunt 37a °/° de la compagnie du Nord-Est suisse de 1895,
dönonce pour le 15 juin 1925, dont il restait encore pour fr. 4 981 000 d'obligations en circulation;

c. it la couverture des depenses d'electrification et des frais d'autres travaux.
L'emprunt est reparti en 90 000 obligations de fr. 1000 et 17 000 obligations de fr. 5000, avec coupons

semestriels au lor fevrier et au 1er aoüt. Tous les titres sont au porteur, mais ils peuvent etre döposes sans
frais it notre caisse principale, ä Berne, contre eertificats nominatifs. L'emprunt est conlu ferine jusqu'au 1er aoüt
1936. Pendant sa duree, les titres seront eotös aux bourses de Bäle, Berne, Genöve, Lausanne, Neuchätel, St.-Gall
et Zurich. Les banques toucheront une commission de 1/i % sur les coupons echus payes par elles et une provision
de V8% sur 'es obligations remboursees.

Les groupes de banques precites ont pris cet emprunt ferme moyennant commission de l°/o sur les conversions
et de 172% sur lcs souscriptions en espöces, et l'ont mis en souscription publique au cours de 98°/o, du
22 janvier au 29 ä midi. Les porteurs des bons de caisse de 1920 ü 572% ai'rivant it öchöance, et ceux des
obligations 37a % de l'emprunt du Nord-Est suisse de 1895 etaient en droit de convertir leurs titres, au meme
cours, en obligations 5% du nouvel emprunt, en sorte que la souscription en espöces ne pouvait porter que
sur le solde. Les souscriptions ont döpasse de beaucoup le montant fixe; les conversions annoncöes s'ölevant it
fr. 60 426 000, l'emprunt a procurö, si l'on ne tient pas compte des remboursements de capitaux ä operer, 109
millions de francs environ de ressources nouvelles. Sa liberation a eu lieu dans le delai convenu du 2 au
28 fevrier. Les titres definitifs ont etc delivres aux domiciles de souscription les premiers jours de mars. L'emprunt
est cote aux bourses suisses sous le nom de Vc emprunt d'electrification, de 1925.

2. Le Departement fedöral des finances a reiju d'un consortium de banques preside par la Twentsche
Bank, it Amsterdam, par l'intermediaire de la Sociöte de credit suisse, ä Zurich, l'offre d'un emprunt it con-
tracter en Hollande. Etant donnö que nos besoins de tresorerie n'etaient pas entierement couverts jusqu'tt la
fin de l'annöe, le Departement föderal des finances, apres s'etre concerto avec notre administration, a jugö
opportun d'examiner cette öftre. Les negociations ont abouti it la conclusion d'un contrat, qui a ete
approuvö le 28 fevrier par le Conseil föderal. Aux termes de ce contrat, le consortium en question prend ferme
jusqu'au 15 mars 1935, au cours de 9672%, plus interets courant des le 15 mars 1925, un emprunt 5°/o des
chemins de fer fedöraux de 50 millions de francs suisses, dösignö offieiellement sous le nom de VI0 emprunt
d'electrification. Cet emprunt est reparti en 50 000 obligations de fr. 1000, au porteur, munies de coupons
semestriels au 15' mars et au 15 septembre. Les interets et le capital sont payables en argent suisse, le capital
net, sans aucun impöt suisse quelconque, et les interets sous döduction de l'impöt federal de 2% sur les coupons.
Les banques du consortium ont droit k une commission de 1U°/o sur les coupons payes par elles, et de 1/s°fo
sur les obligations qu'elles remboursent. En Hollande, l'emprunt est cote aux bourses d'Amsterdam et de Rotterdam

; en Suisse, les titres ont ete admis aux bourses de Bäle, Berne, Genöve, Lausanne, Neuchätel, St.-Gall et
Zurich, eonformöment au contrat, six mois aprös leur emission en Hollande. Le montant de l'empi'unt a ötö
mis k notre disposition, valeur 15 mars, par la Sociöte de credit suisse. L'emprunt a öte mis en souscription
en Hollande, avec plein succes, au commencement de mars. Les souscripteurs ont re§u provisoirement des
eertificats interimaires, qui ont ötö echangös ä la fin d'avril contre les titres döfinitifs.

3. Sur le produit de ces deux empruuts, nous av°ns remboursö l'avance de fr. 37 000 000 du Departement
fedöral des finances, ainsi que fr. 19 407 500 de bons de caisse 572% de 1920 non convertis et fr. 1316 500
d'obligations 372 %, non converties, de l'emprunt de 1895 du chernin de fer du Nord-Est. Le solde, en tant que
nous ne devions pas l'affecter ä des depenses d'electrification et ä d'autres depenses de construction, a ötö
place ä intöret au Döpartoment föderal des finances. A la fin de l'annee, notre avoir disponible s'elevait encore
ä 36,s millions de francs.



4. Lors de remission de l'emprnnt ö% des chemins de fer federaux de 1924 (IV0 cmprunt d'eleetrifieation),
d'un montant de 150 millions de francs, la Confederation avait du prendre pour son propre conipte une somme
do 19 millions de francs, parcc que le montant de l'emprnnt n'avait pas ete entitlement souscrit. Sur eette
somme, 10 millions avaient ete attributes au portefeuille de la caisse de pensions et de secours (voir rapport
de gestion de 1921, page 7 cli. 2) Protitant du marche favorable des valeurs, nous avons realise peu ii peu
ces titres et les avons remplaces dans ce portefeuille par des bons de depot 5 %. A la fin de l'exercice, la
caisse de pensions et de secours possedait encore de ces bons pour fr. 176 175 000, contre fr. 164 625 000 ä

la fin de l'annee 1924.

5. Nous avons procöde, conformement aux plans d'aiuorlissement, au tirage an sort de 15 927 obligations
de nos divers emprunts. Y compris l'annuite conventionnelle d'amortissement du prix de rachat de la ligne
Genöve—La Plaine, nos remboursements de capitaux s'elövent ainsi h fr. 12 124 238. 98. Comme nous l'avons
dejti dit sous chiffre 1, il a en outre etc converti ou rembourse pour fr. 76 055 000 de bons de_caisse ö1^0/»
de 1920 et fr. 4 981 000 d'obligations 372% de la compagnie du Nord-Est de 1895, de sorte que le chiffre
total des remboursements de capitan.v effectnes en 1925 sur les emprunts a atteint fr. 93 160 238. 9S.

6. La denxittme annuitd de la subvention federate pour l'blectrification accelerce, au montant de fr. 10 000 000,
nous a et6 versee par le Departement fedöral des finances, valeur 30 juin.

7. Le service des emprunts et des interets s'est de nouveau accru, par suite de remission des deux derniers
emprunts d'ölectrification. Y compris les bons de depot 5% attribu6s k la caisse de pensions et de secours
et le prix de rachat capitalist de la ligne Genfeve—La Plaine, mais deduction faite des remboursements de
capitaux mentionnes sous chiffre 6, notre dette consolidee s'elevait k fr. 2 551 788 869 a la fin de l'exercice,
contre fr. 2 408 399 108 k la fin de 1924; l'augmentation est done de fr. 143 389 761. On trouvcra dans le
compte de capital, pages 104 et 105, le dbtail des ehangements qui se sont produits.

II a ttt presente l'encaissement pendant l'annee:
4 613 007 coupons reprtsentant fr. 95 069 114. 90

72 068 obligations representant '
„ 92 918 500. —

soit au total fr. 187 987 614. 90

Par rapport it l'annte precedente, nous enregistrons une augmentation de 150 628 coupons, pour une
somme de fr. 6 237 309. 50, et de 47 376 obligations pour fr. 74 680 150. A la fin de decembre 1925, les

coupons et titres echus non encore presentes ii l'encaissement s'elevaient ;t fr. 4 836 818.93; quant aux titres
et coupons prescrits, ils ont tte comptabilises en notre faveur par fr. 24 565. 25. Le nombre des titres et
coupons frappös d'opposition ötait de 503 k la fin de l'exercice, au regard de 638 k fin 1924.

8. Au 31 ddcembre 1925, les siircfes deposees k la Direction generale et aux Directions d'arrondissemcnt
se repartissaient comme suit:

1 844 döpöts en cspüces fr. 1 423 275.—
2 457 depots de titres » 22 303 460. 16
2 456 cautionnements ,28 939 539. 20

6 757 suretds, reprösentant au total fr. 52 666 274. 36

(1924: 6 562 fr. 55 506 149.68).

9. Nous avons accord^ pendant l'annee, k 49 fonctionnaires et employes, pour le compte de la caisse de
pensions et de secours, des preis hypothecates en Ier rang d'un montant total de fr. 1 090 500. Le taux de
l'intöret est de 5% pour les nouveaux prets. Nous avons en outre consenti a quatre societes cooperatives immo-
biliares de cheminots des prets hypothecates pour une somme totale de fr. 2 508 700, aux conditions genitales
arretees par le Conseil d'administration le 19 fevrier 1921. D'autre part, les remboursements de capitaux ont
atteint fV. 1 102 903 sur l'ensemble des prets.

La fortune cle la caisse de pensions et de secours placee sur titres s'est accrue pendant l'exercice de
fr. 234 011 755 fi fr. 241 036 251. ^'evaluation du portefeuille, effectuee au cours du mois de decembre 1925,
a dornte une augmentation de fr. 146 663. 65.

10. La caisse d'dpargne du personnel jouit d'une faveur croissante; le nombre des deposants s'est eleve
de 3729 k 4225. L'interet servi a 6te pendant toute l'annee de 43/* °/o.

11. Les obligations des chemins de fer federaux et des anciennes compagnies dont le reseau a ete nationalise
peuvent etre deposees sans frais par des particuliers ä la caisse principale, contre des certificats nominatifs de
depöt. A la fln.de l'annee, nous avions ainsi 1502 depöts de titres de cette nature appartenant k 600 personnes
et reprösentant une somme de fr. 142 589 650, au regard de 645 döposants et 1556 döpöts en 1924, pour une
somme do fr. 130 907 750. Le mouvement de ce service reprösente, pour l'annee 1925, fr. 77 112 000.

12. Une nouvelle evaluation des titres des portefenilles gerös par la caisse principale a etc operee le 31
decembre 1925. II en est resulte les augmentations suivantes:

Portefeuille de fonds publics fr. 2 074. 95
Fonds pour secours extraordinaires de 1'ancien Central Suisse ....'„ 320. —
Fonds Guyer-Zeller n 3 985. —
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Par ordre general de service n° 8, le „fonds destine it recompenser des actes eminents du personnel de
l'ancienne compagnie du St-Gothard" it öte transformö, le lor octobre 1925, en un fonds qui peut desorraais
ctre mis k contribution, dans le sens de l'acte de donation, pour le reseau entier des chemins de fer federaux.
Ce fonds est main tenant, gerö sous le nom de „fonds Qnyer-Zeller", en souvenir du douateur.

En ce qui concerne notre participation extraordinaire it d'autres entreprises, nous avons k mentionner que
notre part au capital social de la Sociitd suisse de remorqnage, k Bäle, a etc augmentec de fr. 85 000; eile
s'ölöve ainsi au total it fr. 400 000 et tigure k l'inventaire de notre portefeuille de fonds publics k raison de
50 % de sa valeur nominale, comme notre ancienne participation.

Nous avons rcyu de la Sociöti cooperative snisse des charbons en liquidation, k Bäle, sur notre part sociale,
un premier acompte de fr. 1 064 000 au mois de mars 1925, puis le soldo de fr. 266 000, ainsi que les intercts
k 6 % du lor janvier au 31 mars 1925. Nous sommes ainsi rentres integralement en possession de notre part sociale.

c. Division du personnel.
1. La commission dn personnel a tenu une seance cette annee. Elle a pris connaissance de communications

qui lui ont ötö faites au sujet d'un certain nombre de questions qu'elle avait diseutees dans de pröcedentes
seances et a donnö son avis sur des projets de nouveau röglement pour les commissions du personnel et
destructions concernant l'election de ces commissions, ainsi que des projets d'ordres generaux de service fixant
les rögles k suivre pour la lutte contre l'abus de l'alcool et concernant les visites aux malades.

2. Un secours egal k celui de l'annee precddente a de nouveau ötö paye, ä la charge du compte d'ex-
ploitation, aux personnes recevant une rente en vertu de la responsabiUte civile qui continuent k etre dans le besoin
et remplisscnt les autres conditions fixöes par l'arrete federal du 15 juin 1920. Nous avons egalement verse
aux pensionnis de l'ancieti chemin de fer du Seetal, ä la charge du compte d'exploitation, les allocations de
renchörissement qu'ils recevaient de cette compagnie (voir rapport de gestion pour 1924, page 9, cliiffres 3 et 1).

3. L'Office föderal des assurances sociales n'a prösentö aucune observation ni donne d'instructions speciales
au sujet des comptes de 1924 de la caisse d'assnrance eil cas de maladie, que nous lui avions soumis.

4. Par suite d'une revision opöröe par la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents, k Lucerne,
les classes de risques et taux de primes ci-aprös font röglc, depuis le 1er janvier 1926, pour 1 'assurance de notre
personnel contre les accidents non-professionnels :

Classe Degre Taux de prime °/oo
Hommes Femmes

Personnel de l'exploitation et des ateliers, ouvriers occupes aux travaux de
bätiment et aux travaux d'art A II 5 3

Personnel de bureau A I 4 2

5. Caisse de pensions et de secours.

Au cours de l'exercice, l'administration des caisses de pensions et de secours a eu k regier, conformement
aux Statuts, les cas ci-apres:

•
Cas d'invalidite et deces Direction Arrondissements

Total
generale I II III

Invalides :
pensionnes 13 193 232 206 644
ayant requ une indemnite unique — 1 — — 1

Assures actifs decides 6 49 54 49 158
veuves pensionnöes 6 37 51 42 136
orphelins pensionnes 6 57 104 57 224

Invalides döcedes 14 98 158 126 396
veuves pensionnees 6 57 101 69 233
orphelins pensionnes 6 29 44 15 94
orphelins de pfere et de möre, pensionnes — — 2 1 3

Veuves dicedees 11 47 47 57 162
orphelins de pöre et de mfere, pensionnes — 7 4 2 13

Vernes remariies 3 6 3 4 16

Assures indemnisis conformement ä l'art. 41 — 5 — 4 9

En outre, les commissions de la caisse ont accorde fr. 164 718. 05 de secours, conformöment ä l'art. 43
des Statuts (358 cas).

L'administration des caisses de secours a öte avisee de 24 cas d'invalidite et de 24 deces par suite
d'accidents. 20 de ces cas d'invaliditö et 20 decüs concernent l'exploitation.



Lc tableau suivant incliquc l'effectif des assurös actifs au 31 decembre 1925 et le montant des traite-
ments assures, ainsi que l'effectif des invalides, veuves et orphelins pensionnes. (Les cffectifs au 31 decembre 1924
sont mentionnes entre parentheses.)

Assures actifs:
a. Assurance complete 34 129 (33 875) traitements assures fr. 164 295 757 (fr. 163 836 658)
b. Assurance - epargne 648 .(711) „ „ 1 951 776 („ 2 141 937)

Invalides pensionnes 7 748 (7 444) pensions annuelles „ 25 1"8 581 („ 24 341 884)
Veuves pensionndes 4 625 (4 446) „ „ „ 5 862 505 „ 5 467 358)
Orphelins pensionnes 1 925 (1 699) „ „ 804 014 „ 721 723)
Orphelins de pörc et de mere,

pensionnös 141 (379) „ „ „ 117 232 („ 179 577)
Du compte de proiits et pertes au 31 decembre 1925, il resulte que les reserves necessaires devraient etre

augmentees de fr. 12 166 873. 45 par rapport au chiffre. de l'annee precedente. Si les interets de l'augmentation
nöcessaire des reserves avaient ete entierement payes, l'exercice accuserait un accroissemcnt de fr. 4 334 541. 66,
au lieu d'une diminution des reserves.

Le bilan au 31 decembre 1925 est reproduit ä la page 110.

6. Caisse d'assurance en cas de maladie.
Etaient assurös a la caisse d'assurancc en cas de maladie, au 31 decembre 1925, conforinement aux

art. 16 et 17 des Statuts du 31 aoüt 1921 (les chiffres correspondants pour 1924 sont indiques entre parentheses):
Classe a (medecin et medicaments seulement) 17 180 (16 798) hommes et 1 132 (1 125) femmes;
Classe b (indemnite de chömage seulement) 1 (3) „ „ pas de femmes;
Classe c (medecin, medicaments et indemnite de chömage) 320 (-139) „ „ 4 (7) femmes.

Le compte de profits et pertes de la caisse-maladic est reproduit aux pages 115 et 116.
La classe d'assurance a accuse un boni de fr. 230 526. 58, y compris le report de l'annee precedente,

de fr. 169 296. 63, la subvention föderale de fr. 61 196 05, la subvention du canton de Thurgovic, les interets
et les ainendes diseiplinaires, representant fr. 7 872.50; sans ces subventions, l'exercice se scrait soldo par un
deficit de fr. 7 838. 60.

La classe d'assurance b a un fonds de reserve de fr. 5 589. 05.
La classe c a subi une perte de fr. 7 713. 50 (fr. 3 201. 20 en 1924). II est tenu compte dans cc chiffre

de la subvention föderale et des interets, mais non du fonds special, receltes (chiffre III, 8, 9 et 10) et depenses
(chiffre III, 7). Ce fonds est comptabilisö 5 part.

La „statistique du compte de proiits et pertes de 1925, etablie par unites administratives" (page 117 du
prösent rapport) donne une moyenne de 14,so jours de maladie par assure des caisses des ateliers (15,« en
1924), et de 12,so par assure des caisses des malades des arrondissements (12,oo en 1924). La situation s'est
done un peu amölioröe pour les caisses des ateliers, mais eile est en revanche un peu moins bonne pour celles
des arrondissements.

Le bilan de cette caisse figure it la page 116; il no nccessite aueune explication speciale.

7. Assurance centre les accidents.

-Nous avons paye en 1925, pour l'assurance de notre personnel contre les accidents, les primes suivantes
ii la Caisse nationale it Lucerne:

Pour accidents f 19241
ppofessionnels ^ '

Salaires assurös fr. 167 802 552 (150 667 199)
Primes „ 2 518 212 (2 057 381)
Taux de prime moyen 15,oi %<• (13,oo %o)

Pour accidents
non professionnels

Salaires assurös fr. 167 270 473 (150 115 088)
Primes 828 530 (743 238)
Taux de prime moyen 4,95 %0 (4,95 %o)

L'accroissement des salaires assurös s'explique par le nouveau Systeme applique depuis le 1er janvicr 1925
pour le calcul de ces salaires; l'augmentation du chiffre des primes est due au nouveau classement de notre
entreprise, opöre ii la meine date (v. rapport de gestion de 1924, page 9, chiffre 7).

La Caisse nationale nous a paye 7 °/o des primes it titre d'indemnitö pour notre service d'ageucc, e'cst-ii-dire
7 % de fr. 3 346 742 fr. 234 272 (fr. 196 043 en 1924).

d. Division medicale.
1. Au debut de l'annee est entree en vigueur l'ordonnance du Conseil föderal du 6 janvier 1925 sur le

service medical de I'administration generale de la Confederation. Cette ordonnance regle le service medical de
('administration generale de fa^on analogue ii celui des chemins de fer föderaux, et 110s medecins attitrös sont
devenus, it la date ci-dessus, medecins-conseils de l'administration generale. Le rapport du medecin en chef sur
son activite dans l'administration de la Confederation constitue une partie du rapport de gestion du bureau
fedöral des finances.

2
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2. Notre service medical a eu l'occasion de participer cette annee aux conrs d'instruction du service dc
l'exploitation, A raison de deux heures d'enseignement dans chacun de ces cours.

3. Les travaux preparatoires etant termines, on a revise le rdglement sur Vengagement, I'instruction pro-
fessionnelte et les examens du personnel de l'exploitation, du 4 aoüt 1910. La fayon de proceder A l'öpreuve du
sens des couleurs a 6t<5, par cette revision, complötement modifiöe pour certaines categories d'agents, qui,
dösormais, sont examines par des oculistes d'aprös des möthodes modernes.

4. Les progrös de l'ölectrification ont engage le service medical A recommander de completer le plus
possible l'instruction du personnel quant aux seconrs A donner aux victimes d'accidents causes par l'electricite.
Des mesures ont egalement ete prises pour permettre d'etudier soigneusement les accidents dc ce genre, ainsi
que d'en determiner les causes et les consequences.

5. En ce qui concerne l'activiU da service mddical, nous avons encore a signaler:
1925 (1924)

Rapports aprös examen d'admission 1738 (2940)
Rapports sur les raises A la pension 411 (632)
Examens de contrölc 1796 (1491)

6. Le nombre des cas de maladie et d'accident observes en 1925 par la division medicale et compris dans
la statistique s'ölöve A 24 064 (24 804 en 1924), soit 18 241 cas de maladie (19 003) et 5823 accidents (5801).

Le nombre de jours de maladie et d'interruption de service pour cause d'accident, par agent et par annee,
s'elüve pour l'ensemble du personnel, pendant les annöes 1917 A 1925, aux moyennes suivantes:

1917: 17,o 1920: 17,2 1923: 14,i
1918: 25,5 1921: 13,o 1924: 16,o
1919: 18,3 1922: 16, o 1925: 15,5

II. Departement commercial et du contentieux.
A. Generalites.

1. Des kaltes ont ete ouvertes: le 5 juin A Meierslcappel-Risch, entre Immensee et Rothkreuz, le 1er aoüt A

Hingen, entre Lausen et Sissach, le 11 octobre A Oberwil, entre Zoug et Walchwil.
Celle d'Iti'ngen est installee pour le service des voyageurs, des bagages, des colis express, des charges de

produits et des transports de lait. Les deux autres n'ont pas de personnel.
2. Le canal de Scherzligen A la nouvelle gare de Thoune, construit par la compagnie du chemin de fer des

Alpes bernoises, et la station de bateaux de Thonne-gare ont ete mis en service le 27 juin. Cette nouvelle station
assure le raccordement du service de navigation a la place de l'ancienne station de Scherzligen. L'exploitation
de la station de chemin de fer et de bateaux de Schersligen a Ate supprimde A la meme date.

3. La Confdrenee commerciale des entreprises de transport suisse et des interesses au trafic a tenu sa
28° seance le 20 fevrier et la 29° le 16 juin.

Dans sa 28e seance eile a decide, sur notre proposition, d'accorder a titre d'essai et A certaines conditions,
A partir du 1er mai, en cas de maladie ou d'accident et en cas de service obligatoire en Suisse, une prolongation
de la duree de validite des abonnements generaux annuels pour une seule personne (meme payables par acomptes).
Elle a en outre adopts, conformement A notre proposition, un nouveau mode de repartition des recettes provenant
de la vente des abonnements generaux.

D'autre part, 15 nouvelles entreprises ont ete admises A participer au tarif des abonnements generaux dös
le Ier avril.

Les chemins de fer prives se sont rallies A la nouvelle gradation des taxes de parcours proposee par nous
pour l'abaissement general des taxes-marchandises envisage pour le Ier juillet 1925; les interesses au trafic, en
revanche, ont demande une plus forte reduction.

Dans sa 29e sdance, la Conference commerciale s'est occupee de quelques complements A apporter A son
röglement et de diverses questions touchant le trafic des animaux (admission de dispositions ulterieures de l'expe-
diteur, empechements A la livraison, livraison A des tiers et reexpedition). Elle a decidö en outre d'accorder
divers allegements pour le trafic des marchandises, p. ex. de remettre en vigueur le tarif exceptionnel n° 5tpour
fromages par chargements d'a.u moins 3000 kilogrammes, d'abaisser les taxes d'exportation pour la päte de bois
et la cellulose, et de mettre provisoirement le vieux caoutchouc au benefice du tarif exceptionnel n° 22.' Une
demande de röduetion des taxes pour le bois debite a ete ajournee, l'affaire n'ayant pas eneore paru sufflsamment
etüdiee.

4. Etat des demandes de concessions de forces hgdraaliqnes (voir rapport de gestion de 1924, page 13, chiffre 5).
Nous avons conclu avec la commune de Salvan un contrat de concession des forces hydrauliques du Triöge.
5. Le Comitd international des transports par chemins de fer a tenu sa reunion annuelle A Prague les 10 et

11 juin, sous la presidence de notre administration. Ii a traite, notamment, des projets de conditions complömen-
taires uniformes pour les deux nouvelles conventions internationales sur le transport des voyageurs, des bagages
et des marchandises signöes A Berne le 23 octobre 1924. II s'est occupe en outre de l'emploi des nouvelles
lettres de voiture lors de l'entrec en vigueur de la convention sur le transport des marchandises (C. I.M.), ainsi
que des changements A apporter aux conventions conclucs entre les administrations membres de l'union.

Les chemins de fer federaux ont etc reelus administx'ation gerante pour une periode de trois ans.
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Division commerciale.

a. Section du service des voyageurs.

1. Tenant corapte d'un besoin, nous avons decide d'aecorder des abonnements d'öcoliers (qui, dans la regie,
lie sont ddlivres que pour la frequentation de l'dcole ou pour l'apprentissage) ä des enfants en äge de scolaritd
obligatoiro, ainsi qu'ä des enfants plus jeunes, qui, pour cause d'infirmitd ou de maladie, sont obligös de suivre
un traitement cliez un mödecin diplome ou, sur son ordre, dans un etablisseinent sp6cial, ou de suivre un cours
de lecture labiale.

2. L'essai A'expedition directe des bagages et colis express entre quelques stations des C. F. F. et des chemins
de for rhetiques et la station postale de Waldhaus Flims (voir rapport de gestion de 1924, p. 13, chap. B. a, eh. 4)
ayant donne de bons resultats, cette institution a ete etendue des le 15 juin ä un grand nombre d'autres stations
de chemins de fer, tant des C. F. F. que d'entreprises privees, d'uno part, et de stations d'automobiles postales,
d'autre part.

3. Un nouveau tarif a ete mis en vigueur le Ier janvier pour le service des voyageurs et des bagages entre
la France et an delä, d'une part, et VAntriebe et an delä, d'autre part. II prevoit de nouveau pour le trafic entre
Paris et au delä (Londres) et Salzbourg et au delä, comme c'etait le cas avant la guerre, remission de billets
valables au gre du voyageur par la Suisse ou le sud de l'Allemagne.

i. Un service direct des voyageurs et des bagages a etö instituö le 15 mars entre des stations danoises,"
suedoises et norvegiennes, d'une part, et des stations suisses, d'autre part, par l'edition d'un tarif Scandinavie-Snisse.

5. Un service direct des voyageurs et des bagages a ete institue, le 1er juin, entre la Suisse, d'une part,
et la TcMcoslovaquie, la Pologne, la Eongrie, -la Eonmanie, le Roganme des Serbes, Croates et Slovenes et Vltalie
(par le Brenner), d'autre part.

6. Un tarif de billets circnlaires pour le lac de Constance et les parcours ferroviaires circonvoisins est entre
cn vigueur le 15 juin.

7. Un service direct des voyageurs et des bagages entre la Suisse et VAngleterre par Cologne a ete cree le
1er dccembre.

8. Les donnecs ci-aprös renseignent sur le developpement de quelques institutions de trafic presentant
un intöret particulier.

a. Abonnements generanx :
Nombre d'abonnemenfs ddlivres

sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total

Abonnements gönöraux de 1925 '924 1925 1924 1925 1924

15 jours — — 5 549 4 561 5 549 4 561
30 „ — — 2 339 2 011 2 339 2 011

Abonnements de conrte duree — — 7 888 6 572 7 888 6 572

3 mois, pour 1 personne J) 2 848 5 644 10 055 14 922 12 903 20 566
3 „ „2 personnes *) •. 44 113 365 428 '409 541
6 „ „ 1 personne*) 1 134 261 4 018 793 5 152 1 054
6 „ „ 2 personnes 2) 18 8 135 28 153 36

12 „ „ 1 personne 214 265 691 607 905 872
12 „ „2 personnes 10 18 47 42 57 60

Abonnements de longne dnröe ' 4 268 6 309 15 311 16 820 19 579 23 129

Les recettes (surtaxe pour trains directs comprise) ont atteint:
au total part des C. F. F.

1925 1924 1925 1924

fr. 9 225 483 fr. 9 256 180 fr. 7 632 151 fr. 7 725 226

b. Abonnements donnant droit ä des demi-billets:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivrds au total part des C, F. F.

1925 1924 "" 1925 1924 1925 1924

pour 3 mois 5 845 6 219 1

cor. „nr7 „
•

j9 9633)/ fr. 587 949 fx-. 572 707 tr. 521 697 fr. 506 645

c. Billets combinabtes snisses:
Nombre des billets ddlivrds

Produit de la vente
„ c cau total part des C. F. F.

1925 1924 1925 1924 1925 1924

98 715 94 344 fr. 4 796 956 fr. 3 908 291 fr. 3 172 154 fr. 2 659 174

') Y compris les cartes partielles des abonuements de 12 mois payables par acomptes.
3) II s'agit ici de la 3° carte partielle crdee par le tarif du lor juin 1924.
') Sont emis depuis le 1" juin 1924.



(I. Billets ii coupons coiubinables intemationaux:
Nombre Recettes')

des billets ddlivres en Suisse de toutes les administrations suisses part des C. F. F.

1925 1924 1925 1924 1925 1924

10 428 8 528 fr. 1 791 316 fr. 1 494 057 fr. 1 420 030 fr. 1 180 654

c. La vente dos billets pour des parcours des C. F. F. par des agences de voyage privies a produit
fr. 11 052 866 (fr. 8 963 249 en 1924).

/'. La recette provenant de la vente des billets par nos agences de Londres, Paris et Berlin s'est elevee:

pour l'agence de Londres ä fr. 5 016 523 (fr. 4 886 838 en 1924),

„ Paris „ „ 1 231 120 („ 862 024 „ 1924),

„ Berlin „ „ 461 355 „ 104 238 „ 19242).

(j. La vente des billets emis pour les trains speciaux ä prix rednit organises par I'administration en
1925 a produit fr. 260 000 (fr. 345 000), aprfcs deduction des frais de publieitö, s'elevant 5 peu prbs k fr. 10 000
(fr. 15 000 en 1924).

La diminution de recettes provient de ce qu'il a ete organise un moins grand nombre de ces trains speciaux.

9. L'application du reglement du 1er mars 1909 sur les reductions de taxes accordees pour le transport
d'objets destines ä des expositions ä ete concddee ä l'occasion de 54 expositions d'animaux.

b. Section du service des marchandises.

1. Les modifications et adjonetions suivantes ont ete apport6es aux prescriptions generates de tarif et a la
classification des marchandises:

La tarification prevue a l'art. 31, lettre /, des prescriptions de tarif pour les courses d'essai de ivagons-
röservoirs prives, neufs, avee charge cl'eau (calcul du port pour l'eau seulement), a ete ddclaree applicable k
ces meines wagons revises.

Les dalles (Vardoise, brutes, non emballees, d'une epaisseur de 5 mm au plus, de provenance suisse,
destinees la fabrication d'arcloises ;i ecrire, et les coings ont ete ajoutes ä la nomenclature des marchandises
rentrant dans les tarifs speciaux et qui doivent etre transporters dans des wagons fermes (art. 43).

La farine fourragere de cdreales ou legumes cosses conforme l'echantillon type fixe par le chemin
de fer a ete transferee du tarif special I dans le tarif special II. Les compteurs d'electricite ont ete mis au
benefice du tarif special I, et les coings au benefice du tarif special II.

Une nouvelle edition des prescriptions generates de tarif et de la classification des marchandises a ete
publice le lor novembre. Abstraction faitc de quelques changements d'ordrc redactionnel, elle n'est que la
reproduction du tirage du Ier juin 1921 de l'edition du Ier janvier 1917, tenant compte des modifications
resultant des supplements I k III.

•
2. L'application du reglement sur les reductions de taxes accordees pour le transport d'objets destines ;i,

clcs expositions, du Ier mars 1909, a dte concedee pour 19 expositions (beaux-arts, industrie et agriculture):

3. Les majorations des indemnity pour le retard des wagons mises en vigueur en 1923 pour les gares
de Bftle C. F. F. et Bale A. L., Bale-St. Jean C. F. F. et Bäle-St. Jean A. L., Le Locle-Col-des-Roches, Buchs (St. G.)
et Ste. Marguerite (v. rapport de gestion de 1923, page 23, ch. 3), ont etd abrogdes le 16 mars. Depuis lors,
on applique de nouveau k ces gares les indenmites normales prevues au § 35, litt, b, du tarif suisse des frais
accessoires.

II n'est plus pcrcu d'indemuites de retard pour les wagons de particuliers, etrangers et suisses, sejournant
sur des voies de raccordement privees.

4. Les prescriptions pour la livraison et la rdexpddition d'envois de marchandises et les prescriptions con-
cernant Iacceptation de marchandises pour etre tennes ä la disposition de tierces personnes ou du consignateur ont
subi quelques changements en faveur des usagers du chemin de fer.

5. II a etc apporte un altegemcnt aux prescriptions en vigueur pour la tarification des transports locaux,
c'est-;Vdire des transports s'effectuant dans le perimbtre d'une meme gare (avis F. 0. n° 287/21), en ce sens
qu'il est percu pour tout wagon utilise pour de semblables transports, pendant les premieres 24 heures, une
redevance do 10 ct. par 100 kg pour un minimum de 7000 kg, comme e'etait le cas prccedemment, et, ensuite,
seulement l'indemnitd de retard prevue au tarif, au lieu de 10 ct. par 100 kg.

La taxe de fr. 4 prevue pour les manoeuvres effectuces k bras a ete reduite it fr. 3 par hommc et par heure.

6. Les modifications des tarifs gendraux necessitees par la reduction des taxes decidee pour les distances
superieures 150 km sont entrees en vigueur le lor janvier, aussi bien en service interne des C. F. F. que dans
tout le service direct avec les chcmins de fer prives suisses.

') Produit, des billets emis en Suisse et ä l'etranger.
-) La vente des billets n'n commence qu'eu juillet 1921.
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7. Les tarifs exceptiomiels con/mans snisses out subi clivorscs modifications et adjonctions, cn plus des
reductions de taxes operües le lor janvier pour les distances ddpassant 150 km. Nous en citons les principales.

Le lor juillet et le lor aoüt ont paru de nouvelles editions des tarifs exceptionuels n° 5, pour le transport
en petite vitesse de fromages non cmballüs par expeditions d'au moins 3000 kg, ct n° 37, pour l'exportation
de fromages de toute espöce par chargements de 5 et de 10 tonnes. Les taxes de ce d.ernier tarif ont etc
reduites dc 15 °/o le 7 octobrc. L'article ,,os destines 5 la fabrication des engrais" a ete transfere du tarif
exceptionnel n° 14 dans le tarif exceptionnel n° 22, meilleur marche. Dans le tarif exceptionnel n° 21 pour
sei (elilorure de sodium) d'origine suisse, des taxes exceptionnellcs ont ete introduites pour le transport de sei
raffind par chargements de 10 tonnes de Prattcln ä diverses stations de la Suisse Orientale et do Mechlin ü certaines
stations dc la Suisse occidentalc. Les objets en gomme elastique (objets en gutta-percha ou en caoutchouc),
vieux ct uses, les dübris de ces objets, les dechets et residus dc la fabrication des objets en gomme ölastique,
ont etc temporairement admis dails la nomenclature des marchandises du tarif exceptionnel n° 22 pour houille
dc provenance suisse, dechets, etc.

Un nouveau tarif exceptionnel, n° 25, est entre en vigueur le Ier janvier. II s'applique ü diverses
marchandises spöcialement enumerües du tarif special III, remises au transport par chargements de 10 tonnes. Les
taxes du tarif exceptionnel n° 35 pour pfite de bois, etc., d'origine suisse, ont ete reduites le 1er aoüt.

S. Les redactions temporaires de taxes suivantes ont etc concedees:

a. Les taxes tarifaires pour les transports de bois en grume, billes et porches par chargements d'au moins
10 000 kg au düpart de certaines stations de la Suisse occidentale ont etc reduites de 25 % du 15 juillet
au 15 septembre, pour les distances do plus de 150 km, avec la restriction toutefois que le port etait
percu pour 150 km au moins.

b. Los taxes tarifaires pour le raisin frais (meine foule) et Celles pour les chataignes comestibles fraiches
de la recolte indigene, remis au transport par expeditions partielles ou par wagons complets, en grande
ou en petite vitesse, ont ete reduites de 20 °/o pendant la periode du 15 septembre au 31 decembre.

c. Une reduction de 30 °/o a ete aecordee sur les taxes tarifaires pour le moüt de raisin, le cidro, le poire,
le moüt de cidro et de poirü, d'origine suisse, remis au transport par expeditions partielles ou par wagons
complets, en grande ou en petite vitesse, et cela pendant la periode du 15 septembre au 15 novembre
pour le moüt de raisin, et pendant celle du 15 septembre au 31 decembre pour le eidre, le poire, et le
moüt de cidre et de poire.

1). Toutes les entreprises de transport participant au service direct des colis express et des marchandises
ont accorde la gratuite de transport pour les dons de tonte nature, k l'exception des niateriaux do construction
et des combustibles, adresses au comite de secours pour les incendiös de Siis (Orisons).

La gratuite dc transport accordec, par avis F. 0. n° 807/19, pour les dons de toute nature destines aux
actions dc secours aux populations etrangercs a ete abrogee ä la fin do l'annec.

10. Des taxes exceptionnelles ont ete mises cn vigueur pour les chargements de 10 tonnes:
a. en trafic interne suisse pour les articles ci-aprüs:

coke provenant d'usines ü gaz suisses de Grosswabern ü Martigny C. F. F. et de Schlieren k Scliaffhouse;
carbure de calcium de ViCgc it Gampel; produits metallurgiques de Choindez, Enunenbrticke, Gerlafingen
Klus et Pratteln it differentes stations de la Suisse occidentale; paves de Schwanden it Bale C. F. F. et
Bale-St. Jean; sucre raffine d'Aarberg it diverses stations de la Suisse occidentale; sable, gravier et ballast
de diverses stations suisses it Elgg et Rmterschen; soude (calcinee et caustique) de Rekingen it certaines
stations do la Suisse centrale et occidentale; talc moulu d'origine suisse de Briguef et Wallcnstadt k
diverses stations suisses; charbons valaisans de Granges-Lens it Viüge et Vernayaz-village;

b. en trafic d'exportation pour les articles suivants:
til de düchets de coton (5 et 10 tonnes) de Bubikon ä Bale transit (Belgique et Hollande); compteurs
d'electricite de Genöve=Cornavin, St. Imier et Zoug ä differentes stations frontihres franco-suisses, italo-
suisses, germano-suisses et austro-suisses; carbure de calcium d'Ocy=Dicmtigen k Iselle transit; dechets de
cuir pulvürises de Zofingue Bale transit; cartons, cartons-cuirs (cartons presses) et cartons-cuirs pour la
fabrication de chaussures de Ilirschtal et Muhen ä diverses stations frontiüres suisses; prunes süches
(5 et 10 tonnes) de Rorschach ä Büle transit, Delle frontiere, Les Verrieres frontiöre et Genöve=Cornavin
transit; dechets ou cendre de pyrite de Luterbach et Pratteln k Bale transit, ainsi que d'Uetikon il Bale
transit, Scliaffhouse transit et Singen (Hohentwiel) C. F. F. transit; balles de cereales de LützelfliilnGold-
bach ä BAle transit; pierre granulee et pulverisce de Bern=Bümpliz=Nord ä diverses stations frontieres
franco-suisses; eiment, chaux et gypse de Rekingen k Singen (Hohentwiel) C. F. F. transit;

c. en träfe d'importation :
pour le sucre brut de moins de 98 % de polarisation de Bale transit, Buchs (St. Gall) transit et Romanshorn
transit k Aarberg.

11. L expedition et le transport des wagons de particnliers cn trafic avee la France ont etc sounds, des le
1°'' mai, au rügleinent etabli par l'Union internationale des chemins de for.

12. lln III" supplement a la partie II A des tarifs itaio-suisses a etc mis en vigueur le 1er janvier. II tienl
compte des reductions generates de taxes operees ü cette meine date ct renfermc en outre des taxes fortement
abaissees pour l'exportation dc produits nietallurgiques de Suisse cn Italic.



— 14 —

Le l61' septembre sont entrees en vigaeur de nouvelles editions de la partie I B (prescriptions de tarif ct
classification des marchandises) et de la partie II B (taxes de soudure pour les parconrs Haltens). Ainsi se trouve
enfin realisöe l'adaptation, devenue si necessaire, de ces tarifs au tarif interne des chemins de fer italiens de
l'Etat, entre en force le Ier janvier 1922.

13. Un tarif exceptionnel pour le transport de fer et d'acier, ainsi que d'articles en fer et en acier, de
stations allemandes Chiasso transit, Pino transit et Iselle transit, est entre en vigueur le 16 octobre.

14. Un nouveau tarif-marchandises belgo-italien a paru le 16 decembre. II renferme des taxes pour le transport,
par wagons complets, des principaux articles echanges entre la Belgique et l'ltalie.

15. Le tarif commun international dc transit P. V. n° 403 a etc mis en vigueur le Ier decembre pour le
transport en petite vitesse, par wagons complets, d'oeufs et de volailles mortes de Buchs (St. 0.) transit a Calais,
Boulogne et Dieppe.

16. La commission du tratic-marchandises de V Union internationale des chemins de fer s'est reunie ii Munich,
du 6 au 8 mai, sous la prdsidence des chemins de fer federaux. Elle a 61abore des prescriptions sur l'emballage
des marchandises et traite diverses autres questions (nomenclature internationale uniforme des marchandises,
designation des marchandises dans les lettres do voiture, etc.).

c. Section de la publicite.

1. Nos agences ä Vetranger s'occupent maintenant toutes de la vente des billets, ce service ayant aussi etc
organise k celle de New-York. Les resultats esperes du transfert de celle de Paris dans ses nouveaux locaux
se sont pleinement realises; la frequentation de ce bureau par les Americains, de plus en plus nombreux ii Paris,
s'est, notamment, accrue dans une forte propoi'tion. En revanche, nombre de Frangais s'abstiennent de venir en
Suisse, ä cause de la depreciation persistante du change; la propagande que nous faisons en France sert sur-
tout, pour le moment, ä maintenir le contact avec le public et k renseigner celui-ci sur le coüt reel d'un söjour
en Suisse, dont on se fait en maints endroits une idee exageiAe. Le developpement qu'a pris la nouvelle agenco
de Vienne est tout k fait satisfaisant.

2. Nous avons decide de refaire appel k la commission consultative da service de publicity, qui depuis 1904
jusqu'en 1914 s'etait reunie ä des epoques regulieres et que nous considerons comme un precieux trait d'union
entre notre administration et les entreprises de transport, societes de döveloppement et autres institutions analogues
interessees au tourisme.

3. La mise en service de la traction electrique sur la ligne entiere de Vallorbe k Brigue nous a fourni
l'occasion de faire une propagande speciale pour la ligne du Simplon; nous avons, dans ce but, publie une affiche
lithographique en couleur et une brochure illustree, intitulee „L'Electrification de la ligne du Simplon".

4. En fait de nouveanx imprimis de propagande, nous avons k mentionner une affiche en couleurs relative k
la ligne du St-Gothard et une affiche des sports d'hiver, en heliogravure, ainsi que des brochures et depliants
en difförentes langues sur le jeu du golf en Suisse, les voitures-salons des C. F. F. et des horaires combines pour
des voyages par chemin de fer et autobus postaux.

5. Nous avons publie a nouveau les editions allemande et anglaise de notre grande carte du tourisme.
A ce propos, il convient de citer aussi le nombre croissant de publications de tout genre (brochures-reclame,
guides, indicateurs, depliants contenant des taxes, etc.) editees par nos agences pour lours besoins speciaux.

C. Cöntrole du trafic.
1. Un mode de decomptes trimestriels a ete introduit le Ier janvier, au lieu des anciens deeomptes meii-

suels, pour le service direct suissc des voyageurs et des bagages.

2. Des prescriptions simplifies ont ete edictees pour la tenue des livres et de la caisse des entrepots.

3. II a et<5 procede dans les gares et entrepots, ainsi qu'aux agences des C. F. F. il l'etranger, k 1649
verifications de caisses et de livres, se repartissant comme suit:

Arrondissements: I II III
600 469 580

Les irregularites decouvertes ont ete punies. II ne s'en est, d'ailleurs, pas produit qui revctent une
importance particuliöre.

4. II a 6t& transports pendant l'exercice 5 341 608 voyageurs, soit 5,53% de plus qu'en 1924. La recette
par voyageur est de fr. 1.37 (fr. 1.37 en 1924). L'augmentation du nombre des voyageurs et des recettes est
due k une reprise du trafic en general, et principalement k un accroissement constant du mouvement des

etrangers.
Dans le service des marchandises, les quantites transportees ont diminue de 162 571 tonnes, soit de 0,»8%.

Le produit moyen par tonne est de fr. 13.52 (fr. 14.93 en 1924). Cette diminution des recettes porte sur tous
les mois de l'annee, janvier excepte. Le flechissement considerable du trafic Autriche-Tchecoslovaquic—France,
ainsi que l'absence totale des transports de charbons dits „de reparation" d'Allemagne en Italie, sont les

principaux facteurs de ce resultat defavorable.
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D. Division du contentieux.

I. Assurances.
1. Les caisses cantonales A'assurance contre I'incendie nous ont verso la somme de fr. 21 422. 45 pour

10 sinistres.

2. Les objets assures par nous-memes ont, au cours dc l'exercice, subi 76 sinistres. II a ete porte la
charge de notre fonds d'assurance contre Vincendie fr. 117 261, dont fr. 94000 environ pour un depot de
materiel d'ölectrification, incendie ii llenens.

II. Accidents.
Les tableaux statistiques et les comptes fournissent tous renseignements sur le nombre des accidents ayant

dome lien ä responsabilite civile et qui se sont produits en 1925, ainsi que sur le Chiffre des indemnites payees
de ce chef.

Au cours de l'exercice, il a et6 regie par les Directions d'arrondissement 39 cas de responsabilite, contre
50 en 1924.

III. Reclamations pour pertes totales ou partielles, avaries, retards ou irr£gularit£s.
a. Adressees aux chemins de fer feddraux.

Reclamations non liquidees en 1924 3 111 (3 064 en 1924)
Nouvelles reclamations reQues pendant l'exercice 13 440 (15 211 „ „
Repoussöes 3 911 (5 725 „ „
Admises et pour lesquelles il a etd paye line indemnity 9 025 (9 439 „ „

b. Adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer federaux avaient participe.

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 3 156 (3 163 en 1924)
Reclamations ayant don lie lieu a paiement de la part des C. F. F. 1 899 (1 498 „ „

c. Irregularites.

Avaries ou pertes partielles 1 264 (1 504 en 1924)
Empechcments ä la livraisou 1516 (1791 „ „

d. Proces.

Pendants depuis 1924 27 (36 en 1924)
Nouveaux procös en 1925 28 (18 „ „
Terminus, en tout 26 (27 „ „

E. Economat.
1. Nous donnons ci-apres uu apergu des principaux maUrianx achetes pendant l'exercice:

Rails en acier tlO 000 Lubriliants pour le materiel roulant t 1 290
Traverses metalliques „ 5 600 Petrole, huile de gaz et benzine „ 1 666
Attaches de rails „ 3 888 Autres huiles et graisses, disinfectants „ 400
Piices de branchements et croisements „ 4 270 Coke, anthracite, etc., pour le chaufFage
Matiriel d'enclenchements „ 137 des locaux de service „ 15 160
Grilles en biton arme Piüces 1 380 Charbon de bois „ 80
Traverses de bois „ 177 200 Fagots pour locomotives Piices 75 000
Fer, acier, cuivre et autres matieres pour * Ciment et autres materiaux de construction t 1265

les ateliers t 2 448 Sable pour locomotives „ 4 000
Sabots de freins et barreaux de grilles Carbure „ 174

pour les ateliers „ 2 270 Savon mou et savon ordinaire „ 89

Draps pour uniformes, pour un chiffre total d'environ fr. 1 455 000; la confection des uniformes a etc adjugee
pour fr. 1 196 000 environ. La fourniture des (Stoffes, aussi bien que la confection des vetements, ont
eti adjugees exclusivement des maisons suisses et reparties iquitablement entre les diverses parties
du pays.

Matiöres de consommation diverses (materiel de bureau, brosses, couleurs, verre, ampoules elec-
triques, iponges, etc.), objets d'inventaire et outils, d'nne valeur totale approximative de fr. 1 390 000

L'imprcgnation des traverses de bois, operee dans des etablissements suisses, a coüte environ „ 598 000

2. Les rentes de maUrianx de rebnt s'ölövcnt environ:
ä. pour les materiaux des ateliers, 5 fr. 590 000
b. pour le materiel de voie, „ 810 000
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3. En ce qui concerne notre ravitaiUement en charbon, nous avons ä mentionncr ce qui suit:

a. D'uno manierc generale, les arrivages so sonl operes nonualcmcnt; il ne s'est produit qu'une legöre irre-
gularite pendant l'etc, par suite d'une grevc des mineurs dans la Sarre. A la tin de l'annee, les livrai-
sons en retard atteignaient environ 8000 t, mais ces arrieres nous parviennent graducllement depuis le
commencement de l'annee courantc.
Les prix ont encore legörement baisse par rapport ft ccux de 1924.

b. Total des arrivages de combustible fossile en provenance de

Belgiquc 3 035 t
France 71 199 „
Sarre 222 390 „
Allemagne 59 044 „
Silesie 45 „
Fabriqucs suisscs dc briquettes 17 539 „

Total 373 252 t

Nos stocks de cliarbons etaicnt: au debut de 1925, de 200 343 t
ft la fin de 1925, „ 142 537 „

III. Departement des travaux et de l'exploitation.
a. Gönöralites.

1. La Conference intercantonaJe des höraires s'est reunie ft. Berne, du IG au 19 mars, pour discuter l'horaire
de la periode du 5 juin 1925 au 14 mai 1926. Elle a traite au total 972 questions, dont 755 conccrnaient
les chemins de fer federaux. Comparativement ä celui du 1er juin 1924, le nouvel lioraire accuse une augmentation

de parcours de 1 243 000 kilomötres-trains, chiffre rond.

2. Du 20 ou 24 octobre a cu lieu ft La Haye la Conference enropeenne des lioraires et des voitares directes,
ft laquolle 16 gouverneiuents et 120 administrations se sont fait representer. Les discussions, dirigees par notre
administration, avaient principalcmcnt pour but d'ameliorer les correspondances internationales dejft existantes,
d'en crcer de nouvelles et d'augmentcr les services de voitures directes.

Le resultat peut ctre considere comme satisfaisant pour la Suisse.

3. La F/° session du Comite de V Union internationale des wagons (Union du Ii. I. V.) a cu lieu 5 Paris,
sous la presidence de notre administration, du 8 au 12 decembre. Le Comite a pris un certain nombre de
decisions touchant ^interpretation du reglement pour l'eniploi reeiproque des wagons en service international
et tranche quelques litiges entre des administrations membres de l'Union.

4. La sous-commission cliargee dc 1'ctude du frein pour trains de marchandiscs par la V8 commission de
l'Union internationale dos chemins de fer (U. I. C.) s'est reunie it Berne du G au 13 mars, sous la presidence
de notre administration, pour arreter le programme detinitif des essais des freins Kunze-Knorr et Westinghouse,
ainsi que pour discuter plusieurs questions connexes.

Les essais eux-memes ont 6te operes au cours des mois do mars et d'avril.
Des essais analogues ont eu lieu en outre du 12 au 27 octobre, avec le frein Drolshammer pour trains

tie marchandises, sur les lignes Berne—Thoune et Airolo—Bellinzone.

5. L'arrete du Conseil federal du 18 aoüt 1923 concernant la prolongation de la duree dn travail pour le
personnel du service d'entretien et de surveillance de la voie, du service des trains et du service de l'equipe-
ment et du nettoyage du materiel roulant (voir rapport de gestion de 1923, Gencralites, cliitfre 4 page 27),
arrete qui etait valable jusqu'au 4 juin 1925, n'a pas etc renouvele. De ce fait, la duree moyenne du travail
de 8 et 9 heures prdvuc il l'art. 3, al. 1 et 2, de la loi a etc retablie pour le personnel des services en question.

6. A titre d'essai, nous avons organise un service de gardiennes-nettogenses ehargees d'accompagner quelques

importants trains directs internationaux, et nous avons edicte pour cela un ordre general provisoire dc
service, qui est entre en vigueur le lor mai.

7. II y a dejft longtemps qu'on demandait, de divers cotes, la reprise de l'exploitation de la ligne Weesen-

Neefels, suspendue depuis 1917. Comme nous ne pouvions pas nous y decider sans plus, le Departement federal
des chemins de fer a reuni une conference il Weesen pour discuter cette question. Nous nous sommes, ft cette
occasion, declares prets ä augmenter par les trains qui s'y preteraient le mieux, dans le cas oil le service serait
cntierement supprime sur le parcours Weesen—Nicfels, les correspondances avec Claris, le Ricken et Wallen-
stadt. Le Conseil d'Etat du canton dc St-Gall s'est rallie, en posant quelques conditions, ft la suppression
totale de l'exploitation de laditc ligne; celui de Glaris, en revanche, tout en acceptant ramclioration proposee
des correspondances, n'a pas pu faire de declaration renon^ant formellement il cettc exploitation, pour le motif
que la Landsgemeindc en avait scule la competence. II a cepcndant donne rassurancc que, jusqu'ft nouvel
ordre, la reprise du service entre Nrefels et Weesen ne serait pas dcmandec.



Le Departement föderal des cliemins de fer a pris ä ce sujet, le 3 decembre 1925, la decision suivante:
„1. L'exploitation de la ligne Weesen—Nrefels demenrera suspendue jusqu'ä nouvel avis.
2. Taut qne cette exploitation sera suspendue, l'horaire des lignes Uznach —Ziegelbrücke—Weesen et Ziegel-

brilckc—Glaris—Linthal sera amöliore au moyen de courses d'automotrices, k peu prös dans la mesure prövue dans
1p projet des chemins de fer federaux du printemps 1925. La Direction generale est invitee a soumettre dös

que possible un projet definitif d'horaire aux gouvernements cantouaux et notre Departement, et 5 proposer
une date pour sa mise en vigueur."

Nous n'avons pas manque de presenter les propositions qui nous etaient demandees. Le Departement des
chemins de fer les a approuvöes le 22 decembre, et les modifications de l'horaire sont entrees en vigueur le
1er janvier 1926.

b. Service des gares et des trains.
1. Afin d'assurer le recrutement des agents tie gares dont on aurait begoin jusqu'ä fin 1927, on a engage,

an printemps, 140 apprentis. Des cours finals d'une duree de quatre semaines, suivis des examens de capacite
röglementaires, ont etc donnös aux apprentis de ce service qui out aclieve leur apprentissage cette annee. Enfin,
des cours d'instruction ont etö donnö, en divers endroits, conformöment aux prescriptions sur l'instruction pro-
fessionnelle des fonctionnaires du service des gares; ils ont ete suivis par 1500 agents environ et ont porte sur
les diverses branches du service, ainsi que sur d'autres inatieres du domaine de la culture generale.

2. Dans lc but d'ölever le niveau de l'instruction generale et professionnelle du personnel en cause, nous
avons mis en vigueur le l8r mai un nouvel ordre general de service concernant 1'admission des apprentis an service
des trains et l'instruction professionnelle des agents des trains. La duree de l'apprentissage a ete en partie pro-
longee et doit ötre utilisöe plus rationnellemcnt que par le passe. II est institue, entre autres, des cours
d'instruction speciaux pour dövelopper les connaiSsances professionnelles de ces agents.

3. Sur notre demande, le Departement federal des chemins de fer nous a renouvele, en application de
l'art. 16 de la loi snr la dnrt'e du travail et du § 41 de l'ordonnance d'execution ,1 l'autorisation de prendre
les mesures suivantes le dimanche et les jours feries, ii l'exception de certains jours de fete, savoir: de
completer par des wagons complets de petite vitesse la charge des trains omnibus peu frequentes et des courses
do locomotives haut-le-pied, de faire travailler dans les halles aux marchandises, ainsi que de faire circuler
do's trains dc marchandises sur les lignes d'acces A certaines gares frontiöres. II est fait usage de cette auto-
risation, en tant que cela etait necessaire pour assurer une prompte circulation du materiel roulant et, en
particulicr, pour accelerer le transport des marchandises.

4. Afin d'aceelerer le transport des marchandises, nous avons pris des mesures grfice auxquelles les
envois de grande vitesse consignes avant 17 heures pour des distances ne depassant pas 150 km peuvent
etre mis ii la disposition du destinataire le lendemain matin dejA, dös 9 lieures. Cette innovation est entree
en vigueur le 23 novembre.

c. Service de la traction et des ateliers.
1. Les ateliers de Fribourg ont ete fermes le I6r aout (voir rapport de gestion de 1924, page 22, chiffre 2).

2. Nous avons commands au cours de l'exercice le materiel roulant ci-aprös:
2 locomotives monophasees de la serie A° */i,
2 „ de manoeuvres monophasees „ „ „ E°
1 locomotive ä cremaillöre, ;i quatre cylindres et vapour saturee „ „ „ IIG s/3, pour la ligne du Brunig,
8 voitures h quatre essieux „ „ „ AB4a,
i; " TtP4üu » 11 11 1* J1 Ii 11 1

20 C4Üii ii ii ii ii ii ii ^ i
4 „ „ „ „ „ „ „ C4 pour la ligne du Brunig,
7 wagons basculants pour le transport du ballast,
6 trucs-transporteurs pour la ligne du Brunig.

Nous avons, en outre, aclietö des chemins de fer rhetiques deux locomotives h tender de la sörie G 3/4,

pour remplaccr des locomotives G 3/s de la ligne du Brunig, mettre au rebut.

3. A la fin de l'annee nous disposions, en fait de ve/ticnles ilectriques, de:
224 locomotives de ligne,

2 locomotives de manoeuvres,
14 automotrices (15 000 volts),
10 „ 5 500 volts, Seetal),
16 tracteurs k accumulateurs.

4-. Les experiences auxquelles ont donne lieu, au cours des dernieres annöes, les trois modöles de
locomotives i'lectriqaes A° 3/g pour trains directs ayant demontre que le type A0 3/e1 est celui qui convient le mieux

nos liesoins, nous avons decide de ne plus commander ii l'avcnir que des locomotives pour trains directs
de ce type.

3



— 18 —

5. Nous avons fait poser le chauffage eiectriqne dans 430 voitures et munir 92 fourgons de
canalisations ölectriques de chauffage. Les appareils de cliautfage installes jusqu'h maintenant ont, d'une maniöre
generale, repondu it l'atterite.

6. 21 voitures de la serie AB ont etd transformees en voitures de la serie C, pour pouvoir etre utilisees
plus rationnellement.

Jusqu'fi fin 1925 nous avons ordonne la transformation do 203 voitures des series AB, AB3 et B3 en
voitures des series C et C3, et de 14 voitures de la sörie BC4 en voitures de la serie C1.

d. Travaux.
1. Le budget de construction de 1925 prevoyait pour les travaux de construction du chemin de fer et

des entreprises accessoires une döpense totale de fr. iOG 177 640, dont fr. 41 433 140. pour l'ölectrification,
fr. 30 663 000 pour le materiel roulant, fr. 1 116 900 pour le mobilier, les ustensiles, les services auxiliaires
et les entreprises accessöires, et fr. 32 964 600 pour travaux de construction de chcinin de fer proprement
dits. Les döpenses effectives ont ätteint fr. 103 272 786, soit fr. 2 904 851 de moins qu'il n'etait prevu. Les
döpenses pour travaux de construction du chemin de fer se sont elevees ii fr. 27 968 093; elles sont done
restees fi fr. 4 996 507 en dessous des provisions budgötaires.

2. Les travaux de chömage subventionnes par la Confederation, pour lesquels un credit de fr. 27 900 000
nous a ete accorde par le Conseil federal conformement k l'arrete federal du 21 octobre 1921, sont aclieves,
it l'exception des travaux d'agrandissement de la gare de Fribourg, et le dOcompte en est Otabli. Jusqu'ii la
fin de 1925, il a öte döpense au total fr. 26 837 350. 95 pour les travaux de ce genre, dont fr. 17 667 652. 80
demeurent ä la charge des chemins de fer federaux et fr. 9 169 698. 15 ont ete couverts par les subventions
de la Confederation.

3. Parmi les travaux importants qui ont ete aclieves, nous citerons: Pose de la double voie Oberrieden—
Richterswil et construction de la plate-forme pour la double voie Soleure-Ouest—Longeau; remplaeement du
passage ä niveau de la route d'Aarau, s) Olten, par un passage införieur; remplaeement des passages k niveau
de l'Engsti-ingerstrasse, it Schlieren, et de la Römerstrasse, ii Winterthour, par des passages superieurs;
transformation des viaducs metalliques de l'Orbe, prfcs Le Day, et de Worblaufen, entre Berne et Zollikofen, par
des ponts en magonnerie; ronforcement du pont sur le Rhin de la ligne bäloise de raccordement.

4. Travaux importants en cours d'execution: Agrandissement des gares de Thoune, Neuchiitel, Fribourg,
Lucerne, Chiasso et Ziegelbrücke; deviation do la ligne de la rive gauche du lac de Zurich sur le territoire de
la ville de Zurich; construction de la gare de triage sur le Muttenzerfeld, pres Bale; construction d'un
raccordement direct entre les lignes du Hauenstein et d'Aarau, prfes Olten; exhaussement du remblai de la voie pour
l'etablissement du passage inferieur de la Zürcherstrasse, it Brougg; etablissement d'un passage inferieur donnant
accfes au quartier du Besso, it Lugano; modification des installations de la station de Mendrisio pour l'entree du
chemin de fer Mendrisio—Stabio; construction d'une nouvelle remise k locomotives k la Geroldstrasse, Zurich ;

agrandissement des ateliers d'Yverdon pour l'entretien des locomotives electriques.
Quant aux grands ponts metalliques qui doivent etre transformes en ponts en maponnerie ou en beton et aux-

quels. on a travaille pendant l'annee, nous citerons: le viadue de Maconnens, entre Palözieux et Oron; le viaduc
de Grandfey, k Fribourg; celui de la Sitter, k Brüggen; celui de la Glatt, k Flawil, et celui de la Tliour, ;t
Schwarzenbach.

e. Entretien de la voie.
Independamment de l'entretien courant et des renouvellements de voies, nous avons k mentionner les

mportants travaux d'entretien et evenements extraordinaires suivants:
1. AchSvement des travaux de deblaiement necessites par Vebonlement de rochers qui a eu lieu le 8 novembre

1924 entre Weesen et Mühlehorn.
2. II s'est produit sur le versant snd du Qothard, vers le milieu de fevrief, de fortes chutes de neige suivies

de pluies qui ont occasionne des glissements de neige et des avalanches entrainant dans la circulation des trains
des perturbations assez importantes:

a. le 14 fevrier, retards de 1/z heure k ß1/t heures de trains directs et omnibus;
b. le 15 fevrier, interruption totale du service entre Ambri-Piotta et Airolo de 27a heures 17 heures.

3. Le 15 fevrier, vers 18 heures, une avalanche de neige meiangee de blocs de pierre a recouvert les deux
voies k la sortie snd dit tunnel du Simplon. La circulation des trains a pu etre retablie le soir meine dans le
tunnel II, tandis que le deblaiement de la voie du tunnel I a exige deux jours.

4. Le piedroit de gauche du tunnel de Hörgen s'est deplace dans la nuit du 12 au 13 decembre, sur le
parcours du km 17.865 au km 17.89*, par suite de desagregation de la röche marneuse ä la base des fondations.
Les trains ont du etre detournes par Affoltern a. A. jusqu'au 15 döcembrc, date ä laquelle le service a pu etre
repris par le tunnel. On a immediatement commence les travaux de reconstruction.

f. Electrification.
1. Croupe d'nsines d'Amsteg-Eitom.
Le groupe d'usines d'Amsteg-Ritom a produit en cliiffres ronds 143,5 millions de kWh d'energie monophasee,

dont 95,8 millions ont ete fournis par l'usine d'Amsteg, 5,8 millions par l'usine auxiliaire de Gceschenen et
42,4 millions par l'usine de Ritom. De ee total 139,8 millions de kWh environ ont etö utilises pour la traction
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filectrique. Au regard de l'annde precedente, la consommation d'energie a augmente de 30 millions de kWh.
c'ost-fi-dire d'cnviron 27 %, par suite de la mise en service de la traction ölectrique sur les parcours Zurich—
Ölten (21 janvicr), Zurich—Winterthour (6 aoftt) et Ölten—Berne (25 novembre). La puissance de ce groupe d'usines
ötait ainsi utilisfie jusqu'ä concurrence de 75 % environ. II n'y a pas eu de perturbations serieuses dans les usines.

Us ine de Ritom.
Le niveau du lac Ritom a atteint son point le plus bas au milieu d'avril; il etait alors ii 20 metres au-

dessous de la couronne du deversoir du barrage. Grace au fort debit de la Rcuss et de ses affluents, une
moyenne de 96%, chiffre rond, de l'energie necessaire a pu etre fournie.dös ce momcnt-lä par l'usine d'Amsteg
et l'usine auxiliaire de Gccschenen, de sorte que celle de Ritom n'a plus etc mise ä contribution que pour les
pointes. A tin septembre, l'accuinulation de l'eau dans le lac Ritom avait de nouveau atteint son maximum de
26 millions de metres cubes. On a recommence ii utiliser l'eau de ce lac vers la fin du mois de novembre,
et ä la fin de l'annee la reserve utile ötait encore do 21,o millions de mfctres cubes.

L'usine de Ritom a ete mise hors de service du 22 juillet au 11 novembre, pour permettre la construction
d'un anneau de beton arme dans la galerie d'amenöe. On a profite de l'occasion pour reviser ä fond les quatre
groupes de machines, ainsi que les appareils de distribution et les transformateurs.

Usine d'Amsteg.

Pendant que l'usine de Ritom etait hors de service, celle d'Amsteg a fourni seule l'finergie monophasee
necessaire fi la traction. II a 6t6 cfide pendant l'exercice environ 51 ,a millions de kWh ä la S.A. suisse pour
le transport et la distribution d'electricite (3G,s millions en 1924).

2. Groupe d'usines de Barber ine- Vernagas.

Usine de Barberine.

Cette usine a prodüit pendant l'annee environ 23,i millions de kWh, dont 22,5 millions ont ete consommes
par la traction. L'utilisation dc l'usine a ainsi atteint le 38% de sa puissance. L'accroissement de consommation
de 14,2 millions de kWh par rapport ä celle de l'annee precedente provient principalement de la mise en
service de la traction electique sur les lignes Lausanne—Yverdon (Ier fevrier), Daillens—Le Day (lor mars),
Le Day—Vallorbe (5 juiu) et Renens—Geneve (22 decembre).

Le barrage, qui cube au total 206 000 m3, a ete acheve en aout. Des fin juillet on a pu accumuler toute
l'eau captee pour l'alimentation du lac de Barberine. Celui-ci a atteint son niveau le plus eleve en octobre,
par 23 m en dessous de la couronne du deversoir; son volume utile etait a ce moment-la de 12 500 000 m3.

Usine de Vernayaz. •

Les travaux de captage de l'Eau-Noire ont ete entrepris au printemps. On a travaille au revetement de
la galerie d'amenee sur tout son parcours de Chätelard-Trient au chateau d'eau. Les creusages pour le bassin
de compensation des Marecottes ont fite en grande partie acheves, et l'on a pu commencer les travaux de
bötonnage. L'infrastructure de la conduite forcee et le funiculaire etant terminus, on a entrepris le montage de
la conduite meine. Le gros ceuvre du bfitiment des machines est acheve. Les fondations du batiment des
appareils de distribution et des transformateurs sont etablies, et l'on a entrepris en decembre le montage de
la charpente metallique do ce batiment. Le canal de fuite est ä pen pres fi moitie construit. Tous les travaux
avanccnt conformement au programme.

3. Sous-stations.

La sous-station de Bussigny a etc mise en service le IG janvier, et celle de Seebach le 2 aofit.

4. Ligne de contact.

La traction electrique a etc mise en service sur les parcours suivants:
Zurich—Olten 63 km, le 21 janvier
Lausanne—Yverdon 38 „ „ lor fevrier
Daillens—Le Day 24 „ „ Ier mars
Le Day—Vallorbe 3 „ „ 5 juin
Zurich—'valHgellen—Winterthour 40 „ „ 6 aoüt

Olten—Berne 60 „ 25 novembre
Renens—Genfsvc 56 „ „ 22 decembre

Les travaux ont etc poursuivis sur les parcours Lausanne—Palezieux, Brougg—Pratteln et Zurich—Rapperswil.

5. Lignes de transport. 1

Les lignes de transport Brougg—Seebach et Milhleberg—Berthoud ont ete mises en service le 6 aofit et
le 25 novembre. La premiere alimente le parcours Zurich—Winterthour et la seconde le parcours Ilerzogen-
buchsce—Berne.
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Frais d'installation de la traction electrique de 1907 ä 1925,

Installation
de la traction dlectrique

Depenses
ä lln
1924

Depenses

en
1925

Travaux
achevds

Depenses

Travaux
en cours

d'exdcution

\ flu 1925

Dfpenses de construction

ä la charge du

compte d'exploitation

1

i

1

Total |

j

Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. et Fr. Ct.

1. Gdndralitds, leves de plans et
etudes de projets 3 695 050 12 528 244 95 4 222 718 57 — — 576 50 4 223 295 07

2. Acquisition de forces hydrauliques 4430164 40 139 394 05 1 280 590 60 631 637 10 § 2 657 330 75 4 569 558 45

a. Bassin de la Reuss (canton
d'Uri) 1 384 204 75 — — 417 20 t 75 — - 937 000 — 1 384 204 75

b. Haute Leventine (canton
du Tessin) 1 430 455 05 — — 314 205 05 — - 1 116 250 — 1 430 455 05

c. Forces du Rhone entre
Fiesch et Mcerel.... 47G 097 95 40 000 — 130 586 85 — — 386 111 10 516 697 95

d. Forces de la Binna 93 938 80 5 140 — 45 023 15 — — 54 055 65 99 078 80
r. Barberine et Eau-Noire 381 887 35 24 683 45 343 570 80 — — 63 000 — 106 570 80

f. Trient et Triege 128 930 50 09 570 00 — — 149 587 10 48 914 — 198 501 10

ff. Lac de Lucendro 550 - — — — — 550 — — — 550 —
h. Usine de l'Etzel 220 000 — — — — — 220 000 — — — 220 000
/. Forces de l'Aar entre

Aarau et Wildegg 313 500 — — — 261 500 — 52 000 — 313 500 —
§ Redevances d'eau; dds la mise eil

service des usines electriques, ces
redevances sont imputdes sur le
comptc d'exploitation de ces usines

3. Usines dlectriques 119 057 785 87 10 142 985 27 112 129 254 10 17 070 066 34 1 450 70 129 200 771 14

a. Usine de Brigue-Iselle • 2 037 850 73 — — 2 037 850 73 — — — — 2 037 850 73
b. Usine d'Amsteg 48 400 891 17 756 801 67 49 163 752 84 — — — — 49 163 752 84
c. Usine auxiliaire de Gce-

sclienen 508 814 48 — — 508 814 48 — — —. — 508 814 48
d. Usine de Ritom 22 851 166 66 214 009 85 23 063 725 81 -- — 1 450 70 23 065 176 51

e. Usine de Barberine 36 800 841 34 554 268 90 37 355 110 24 — — — — 37 355 110 24

/. Usine de Vernayaz 7 621 755 40 8 611 924 85 — — 16 233 680 25 — — 16 233 680 25

g. Usine de Rupperswil 747 839 85 4 040 - — — 743 799 85 - — 743 799 85
h. Usine de l'Etzel 82 626 24 9 960 — - 92 586 24 — 92 586 24

4. Lignes de transport 25 226 936 74 2 338 417 28 26 662 331 58 902 911 24 111 20 27 565 354 02
a. Amsteg-Ritom-Giubiasco -

Melide 12 422 260 90 106 381 40 12 528 642 30 — — — — 12 528 642 30
b. Amsteg-Steinen-Immen-

see 3 033 080 51 19 946 — 3 053 026 51 — — — — 3 053 026 51

c. Immensee — Rothkreuz —
Sihlbrugg 1 031 039 11 100 — 1 030 939 11 — — — — 1 030 939 11

d. Rothkreuz—Ölten 2 242 144 04 7 593 26 2 249 737 30 — - — — 2 249 737 30
e. Rothkreuz—Emmenbrücke

463 077 23 8 992 15 472 069 38 — — — — 472 069 38

f. Brigue—Granges 929 397 05 — — 929 397 05 — — — — 929 397 05

g. Chiitelard — Vernayaz —
Puidoux 3 341731 98 - 22 732 47 3 318 999 51 — — — — 3 318 999 51

h. Puidoux—Bussigny 750 817 80 79 547 50 830 365 30 — — — — 830 365 30
/. Vernayaz—Romanel 468 897 32

~ 57 813 67 526 740 99 — — — — 526 740 99
/.'. Vernayaz — Itupperswil

(ligne prineipale) — — 859 312 39 — — 859 312 39 — — 1 859 312 39
1. Hendsehiken-Brougg 244 962 25 6 604 70 251 455 75 — — 111 20 251 566 95

in. Brougg—Seebach 48 817 45 610 108 47 658 925 92 — — — — 658 925 92

Ii. Miihieberg—Berthoüd 250 711 10 561 321 36 812 032 46 — — — — 812 032 46

o. Stcinen-AItendj-f.-5^°,Sal!
Seebach — 43 598 85 — — 43 598 85 — — 43 598 85

5. Sous-stations 23 794 315 51 4 227 499 01 25 663 814 52 2 330 491 55 27 508 45 | 28 021 814 52

a. Melide 1 807 685 67 — — 1 806 891 67 — — 794 — 1 807 685 67
b. Giubiasco 2 525 649 33 — — 2 523 984 48 — — 1 664 85 2 525 649 33

c. Giornico 2 620 881 17 290 80 2 612 886 97 — — 7 703 10 2 620 590 37

d. Gcoschenen 2 484 951 — 2 407 85 2 486 030 70 — — 1 388 15 2 487 418 65

e. Steinen 2 895 463 90 19 278 70 2 904 070 — — — 10 672 60 2 914 742 60

/. Sihlbrugg 1 420 231 29 - 15S53 85 1 401 359 94 — — 17 50 1 404 377 44

ff. Emmenbrüeke 1 372 646 36 9 475 35 1 363 171 Ol — " |

1 363 171 Ol
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Frais d'installation de la traction electriqne de 1907 a 1925.

Installation
de la traction glectrique

Depenscs
ä IIa
1924

Depenscs

en
1925

Döpenses ii flu 1925

Travaux
achevds

Travaux
en cours

d'exdcution

Ddpenses de construction

äla charge du

compte d'exploitation

Total

Fr. Ct. Fr. et Fr. ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct.

//. Brougg 1 121 521 65 361 799 70 1 481929 30 - — 1 392 05 1 483 321 35

i. Ölten 1 574 473 34 20 177 35 1 594 650 69 — — — — 1 594 650 69

Vernayaz 1 384 0G7 — 35 921 50 1 419 988 50 — — — — 1 419 988 50
1. Puidoux 1 781 192 76 47 518 29 1 827 744 75 — — 966 30 1 828 711 05

m. Loeche 290 759 19 — — 290 759 19 — — — — 290 759 19

ii. Granges 410174 83 — — 410 174 83 — — — — 410 174 83

o. Bussignv 1 267 761 45 424 488 15 1 692 249 60 — — — — 1 692 249 60

]>. Coppet — — 20 609 15 — — 20 609 15 — — 20 609 15

q. Berthond 161 870 15 474 749 37 — — 635 125 92 1 493 60 636 619 52

r. Seebach 674 986 42 955 967 10 1 629 537 52 — — 1 416 — 1 630 953 52

s. Puidonx (station de distr.) — — 410 316 30 — — 410 316 30 — — 410 316 30

/. Chief,res » — — 762 637 78 — — 762 637 78 — — 762 637 78

ii. Rupperswil » — — 483 703 95 — — 483 703 95 - — 483 703 95

v. Fribourg — — 17 505 15 — — 17 505 15 — — a 17 505 15

w. Tliounc — 215 385 37 215 385 37 — — — — 215 385 37

,r. Gossan — 551 30 — — 551 30 — — 551 30

Sargans — 42 — - — 42 — — — 42 —

6. Lignes de contact 80 809 672 42 9 554 745 96 83 011 956 75 7 269168 83 83 292 80 90 364 418 38

it. Tlionne—Berne 5 255 131 55 - 244 485 37 4 977 318 48 — — 33 327 70 5 010 646 18

b. Erstfeld—Bellinzonc 19 022 036 38 8 625 75 18 985 325 78 — — • 45 336 35 19 030 662 13

c. Bellinzonc—Chiasso 7142 507 55 92 887 08 7 234 749 63 -- — 645 — 7 235 394 63

d. Erstfeld—Lucerne 8 442 496 09 — — 8 442 496 09 — — — — 8 442 496 09

c. Binnensee—Rothkreuz 237 834 10 — — 237 834 10 — — — — 237 834 10

/'. Artli-Goldau—Zurich et
Zoug—Lucerne 6 427 553 24 2 181 15 6 429 734 39 — — — — 6 429 734 39

g. Lucerne—Ölten—Bäle 9 306 448 56 39 838 80 9 346 287 36 — — — — 9 346 287 36

Ii. Brigue—Iselle 1 501 442 80 — — 1 501 442 80 — — — 1 501442 80

/. Brigue—Sion 2 704 837 45 813 80 2 702 981 05 813 80 1 856 40 2 705 651 25

/•. Sion—Lausanne 6 966 431 86 47 273 35 7 013 705 71 — — — — 7 013 705 71

1. Lausanne—Vallorbe et
Daillens—Yverdon 5 096 097 35 - 527 983 05 4 568 114 30 — — — — 4 568 114 30

m. Palözieux — Lausanne —
Geneve 389 673 — 3 953 S77 37 — — 4 343 550 37 — — 4 343 550 37

Ii. Palözieux—Fribourg-Berno — — 287196 95 — — 287 196 95 — — 287 196 95

o. Zurich—Ölten 4 889 645 99 - 112 797 53 4 774 721 11 — _ 2 127 35 4 776 848 46

' p. Ölten—Berne 1 791074 68 1 639 934 65 3 431 009 33 — — — — 3 431 009 33

q. Thahvil—Richterswil 1 162 287 83 - 56 474 80 1 105 813 03 — — — — 1 105 813 03

v. Zurich—Rupperswil 900 10 1 174 560 20 — — 1 175 460 80 — — 1 175 160 30

s. Zurich—Winterthour 473 273 89 1 787 149 70 2 260 423 59 — — — — 2 260 423 59

t. Winterthour—St. Gall—
Rorschach — 129 482 65 — — 129 482 65 — — 129 482 65

ii. Brougg—Pratteln — — 1 323 141 91 — — 1 323 141 91 — — 1 323 141 91

r. Rothkreuz—Rupperswil — — 9 522 85 — — 9 522 85 — — 9 522 85

7. Etablissement du profit d'espace
libre (infrastructure, super¬

95 5 390 359 11 346 573 11structure et. brttiments) 9 334 213 16 2 012 359 95 5 347 177 609 035 67 49

a. Tlioune—Berne 350 381 86 — — 36 520 30 — — 313 861 56 350 381 86

b. Erstfeld—Bcllinzono 2 931 896 84 — — 2 095 632 47 — — 836 264 37 2 931 896 84

c. Bellinzone—Chiasso 1 359 229 30 4 947 05 1 008 918 30 — — 355 258 05 1 364 176 35

d. Erstfeld—Lucerne 916 867 04 — — 552 044 23 — — 364 822 81 916 867 04

r. Rnniensee—Rothkreuz 6 178 60 — 222 50 — — 5 956 10 6 178 60

f. Artli-Goldau—Zurich et
543 860Zoug—Lucerne 542 112 07 1 748 90 44 551 40 — — 499 309 57 97

g. Lucerne—Ölten—Bftle 889 441 40 22 784 65 377 792 10 — — 534 433 95 912 226 05

Ii. Brigue—Sion 128 588 45 5 688 20 69 713 35 3 379 75 61 183 55 134 276 65

/. Sion—Lausanne 733786 45 - 2 503 15 195 743 90 — — 535 539 40 731 283 30

Ii. Lausanne —Vallorbe et
Daillens—Yverdon 622 873 30 38 086 85 304 76i 75 — — 356 198 40 - 660 960 15

/. Paltizieux — Lausanne —
925 890Geneve 165 923 70 759 966 60 — | — 430 733 40 495 156 90 30
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Frais d'installation de la traction electrique de 1907 ä 1925,

Installation
de la traction electrique

Depenses Depenses
Depenses i 11 n 1925

ii tin
1924

en
1925

Travaux

achevds

Travaux
en cours

d'exe'eution

Depenses de construction

ä la charge du

compte d'exploitation

Total

in. Palezieux—Friüourg—
Fr. ct. Fr. ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct

Berne — — 135 400 85 — 80 400 40 55 000 45 135 400 85

ii. Zurich—Ölten 17(i 272 — 120 400 12 243 318 75 — — 353 389 07 596 738 42

o. Ölten—Berne 108 350 25 226 324 50 171387 85 — — 163 292 90 33 1 680 75

p. Thahvil—Richterswil 32 397 90 720 10 9 340 55 — — 23 783 45 33 121 —

i/. Zurich—Rapperswil — 150 059 42 — 05 930 87 84 722 55 150 059 42

/'. Zurich—Winlerlhour : 1 707 10 372 890 14 237 200 50 — — 117 402 74 384 663 21

Wintorthour—St. Gall—
Rorschach 50 017 90 138 857 47 — — 25 704 50 109 170 87 194 875 37

/. Brougg—Pratteln 2 123 — 36 309 95 — — 2 880 75 35 552 20 38 432 95

8. Installations ä courant faible (tel6-
graphe, telephone, signanx,
etc.) 29 893 038 66 18719 183 99 39 611 865 78 5 868 918 40 3 131 418 47 48 612 202 65

a. Tlioune—Berne 1 119 993 24 — — 1 050 480 99 — — 09 512 25 1119 993 24

b. Erstfeld—Bellinzone 7 037 807 33 — — 7 050 498 50 — — 587 308 77 7 637 807 33

c. Bellinzone—Chiasso 2119 785 57 33 75 2 172 939 30 — — 270 S79 96 2 449 819 32

d. Erstfeld—Lucerne 2 809 504 00 2 888 — 2 371 257 90 — — 498 194 01 2 872 452 60

c. Immensee—Rothkreuz 120 798 15 - -- 103 671 20 — — 17 126 95 120 798 15

/'. Arth-Goldau— Zurich et

Zoug—Lucerne 2 943 957 15 10 108 20 2 723 880 45 — — 230 178 90 2 954 065 35

g. Lucerne—Ölten—Bäle 2 071 283 48 1 207 805 45 3 035 0S5 71 — — 214 003 22 3 279 088 93

//. Brigue—Iselle 1 520 838 57 — — 1 520 838 57 — — — — 1 526 838 57

i. Brigue—Sion 1 330 819 05 — — 1 105 965 70 — — 170 S83 35 " 1 330 849 05

k. Sion—Lausanne 2 577 365 30 3 103 242 80 5 388 102 70 — — 352 505 46 5 710 608 16
1. Lausanne—Vallorbe et

Dahlens—Yverdon • 2 154 017 76 019 168 — 2 555 650 35 '
— — 217 535 43 2 773 185 78

in. Palezieux — Lausanne —
Geneve 305 952 55 4 102 034 45 — — 1 310 S90 90 127 096 10 4 467 987 —

ii. Palezieux—Fribourg—
Berne — — 329 105 75 — — 320 747 95 2 357 80 329 105 75

o. Zurich—Ölten 1 885 335 13 2 144 522 10 3 875 415 15 — — 154 442 38 4 029 857 53

p. Ölten—Berne 409 402 40 2 896 529 07 3 170 480 05 — — 129 511 42 3 305 991 47

</. Thahvil—Richterswil 270 334 55 045 211 95 891 058 92 — — 24 487 58 915 546 50

r. Zurich—Rapperswil — — 850 563 35 — — 819 112 35 1 451 — 850 563 35

s. Zurich—Wintorthour 213 093 75 2 335 390 07 2 521534 11 — — 27 550 31 2 549 084 42

t. Brougg—Pratteln — — 352 500 15 — — 352 167 20 392 95 352 560 15

9. Installations pour la traction älectr. 7 485 774 08 1 057 636 02 7 836 297 86 2 373 80 704 738 44 8 543 410 10

a. Ateliers d'Yverdon 995 590 95 770 842 40 1 705 101 75 — — 61 271 00 1 760 133 35
b. Ateliers de Bellinzone 2 974 104 04 — 2 952 199 04 — — 21 905 — 2 974 104 64

c. Ateliers de Zurich 2 383 510 11 — 2 228 534 91 — — 155 011 50 i 2 383 516 41

d. Depots du I" arrond1. 125 331 25 2 455 85 124 889 10 2 373 80 523 70 127 786 60

e. Depots du 11° arrond1 036 396 05 189 511 85 577 120 65 — — 248 487 25 825 907 90

/'. Depots du III arrond' 370 804 78 94 S26 42 248 091 81 — — 217 539 39 465 631 20

Subvention de la Confederation pour
303 726 950 96 48 720 446 48 305 766 007 71 34 684 602 93 11 996 786 80 352 447 397 44

accelöration de l'Blectrificat. -10 000 000 — -10 000 000 — — — -20 000 000 — — - -20 000 000 —

Total, Installation de la traction electr. 293 726 950 96 38 720 446 48 305 766 007 71 14 684 602 93 11 996 786 80 332 447 397 44

Acquisition de materiel roulant electr. 129 316459 52 30 889 611 34 149 665 579 25 10 540 491 61 — — 160 206 070 86

a. 295 locomotives electri-
ques, dont 69 on construction

126 801 419 52 27 055 101 34 144 277 419 25 9 579 101 61 — — 153 856 520 86

b. 15 automotrices electri-
ques, dont 7 en construction

2 515 010 — 3 834 510 — 5 388 160 — 961 390 — — — 6 349 550 —

Total general 423 043 410 48 69 610 057 82 455 431 586 96 25 225 094 54 11 996 786 80 492 653 468 30
i



- 23 —

Observations finales et propositions.
Parvenus k la fin de notre rapport, nous relevons encore ce qui suit quant k la cloture de cornpte et aux

rösultats des annees precedentes:
Le deficit de guerre, reportö au compte des „ Depenses ä araortir", se montait au

31 döcembre 1922 5 fr. 210 757 282.53; il provient des deficits du compte de
profits et pcrtcs des annees 1914 5 1922, s'ölevant ensemble 5 fr. 317 224 417.28

De cette soinme il y a lieu de döduire:
lc soldo actif de 1913 reporte k 1914, de fr. 8 039 164. 15
l'excödent du capital amorti provenant de la prolongation de 60

k 100 ans du delai legal d'amortissement, bonifie au compte
de profits et pertcs en 1920 „ 98 427 970. 60 ^g ^g^

Montant du deficit k fin 1922, comme ci-dessus fr. 210 757 282.53
De ce deficit nous avons deduit los excedents de recettes du compte de profits et pertes

de 1923 et 1924, s'ölevant ensemble k „ 18 844 521.50
de sorte que le deficit de guerre du bilan au 31 decembre 1924 se montait encore k fr. 191 912 761. 03

De cette sommo nous deduisons encore l'excödent des recettes du compte de profits
et pertes de 1925, s'ölevant 5 „ 1 484 941. 07

Montant du deficit de guerre dir bilan au 31 döcembre 1925 fr. 190 427 819. 96

'

Les comptes de 1925 qui suivent renferment, comme ceux des annöos precedentes, les amortissements
pour les anciennes installations disparues en 1925 ensuite de nouvelles constructions, l'annuitö pour l'amortissement
des frais d'emprunts, les versements aux fonds speciaux, les versements statutaires 5- la caisse de pensions et
de secours et la quote annuelle, admise jusqu'ici, pour l'interet et l'amortissement de son döficit, ainsi que
les mises en reserve pour l'amortissement lögal du capital dans un dölai de 100 ans. Les comptes contiennent
ainsi toutes les operations k eff'ectuer en vertu des prescriptions lögales et reglementaires.

La situation finaneiöre des chemiiis de fer federaux exige impörieusement que l'on observe aussi 5 l'avcnir la
plus grande röserve dans les döpenses d'exploitation, ainsi que dans l'octroi de nouveaux credits de construction
et de nouvelles reductions de taxes. Ce n'est que dans ces conditions qu'il sera possible de faire disparaitre
petit k petit du bilan les non-valeurs qu'il renferme encore aujourd'hui.

Nous avons propose 5 notre Conseil d'administration de vous prier de soumettre k l'Assemblee föderale les

rösolntions
suivantes:

„1. Les comptes de 1925 et le bilan au 31 döcembrc 1925 de l'administration des chemins de fer föderaux
sont approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins dc fer fedcraux en 1925 est approuvee."

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance
do notre haute considöration.

Berne, le 9 avril 1926.

Pour la Direction generale

des chemins de fer feddranx:

Al*nexe8". Le president,
Comptos et bilan, ci-apris.

Tableaux statistiques, tirös ä part. Zingg.
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